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DFJP Département fédéral de justice et police
DETEC Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et

de la communication
ONU Organisation des Nations unies
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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Image der Schweiz im Ausland

Nicht zuletzt die Annahme der Masseneinwanderungsinitiative führte zu einer stärkeren
Wahrnehmung des politischen Systems der Schweiz im Ausland. Vor allem bei den EU-
Wahlen warben Rechtsparteien mit dem Nicht-EU-Land Schweiz, in dem die
Bevölkerung selber über ihr Schicksal bestimmen könne. Der französische Front
National forderte etwa, dass auch in Frankreich ein Referendum über die Einwanderung
durchgeführt werde. Die holländische Freiheitspartei sah den Austritt aus der EU als
einzigen Weg aus der Krise und die britische UKIP pries die Abstimmung über die
Masseneinwanderung als Modell für alle Freiheitsliebenden in Europa. Auch die
deutsche Linke warb für mehr Bürgerbeteiligung nach Schweizer Vorbild. Für mediale
Aufmerksamkeit – insbesondere in den rechtskonservativen Medien – sorgte die Rede
des deutschen Bundespräsidenten Joachim Gauck bei dessen Reise in die Schweiz
Anfang April. Er bezeichnete sich zwar als Liebhaber der direkten Demokratie, plädierte
vor allem vor dem Hintergrund der Masseneinwanderungsinitiative allerdings auch für
eine differenzierte Debatte: die direkte Demokratie berge Gefahren, „wenn die Bürger
über hoch-komplexe Themen abstimmen“. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 03.04.2014
MARC BÜHLMANN

Zum neunten Mal in Serie belegte die Schweiz den ersten Rang im Global
Competitiveness Report des Davoser Weltwirtschaftsforums (WEF). Der Report
untersucht die Wettbewerbsfähigkeit von 137 Nationen anhand derer ökonomischer
Daten als auch durch Befragungen von Wirtschaftsführern. Hinter der Schweiz
klassierten sich die USA, Singapur, die Niederlande und Deutschland in den ersten fünf
Rängen. Gemäss dem Report verdankt die Schweiz ihre Wettbewerbsstärke
insbesondere der Qualität des Gesundheitswesens und der Grundschule, einem
effizienten Arbeitsmarkt und der Fähigkeit neue Technologien zu absorbieren. In den
Medien wurde die Methodik des Länder-Ratings des WEF auch kritisiert. Der Bericht
gebe einerseits vor, wissenschaftlich fundiert zu sein, jedoch kämen verschiedene
Studien zu anderen Resultaten. Andererseits wurden die bewerteten Faktoren und
deren Gewichtung hinterfragt: So schaffe die Schweiz immer wieder den Sprung auf
Rang eins, obwohl auch Faktoren wie Hafenanlagen, Marktgrösse oder tertiäre
Ausbildung in die Bewertung miteinfliessen würden, bei denen die Schweiz als kleines
Binnenland und mit niedriger Akademikerquote regelmässig hintere Ränge belege. 2

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 27.09.2017
SAMUEL BERNET

Rechtsordnung

Rechtsordnung

Le Conseil fédéral a présenté son concept global de protection et de défense du
cyberespace civil et militaire, dans son rapport sur l’organisation de la Confédération
pour la mise en œuvre de la stratégie nationale de protection de la Suisse contre les
cyberrisques. Une organisation supradépartementale a été privilégiée pour assumer les
tâches de cybersécurité, de cyberdéfense et pour la poursuite pénale de la
cybercriminalité. Le soutien de l'armée lors de cyberincidents et le déroulement de ses
interventions doit encore être défini avec les autorités civiles. Pour assurer la mise en
œuvre de la Stratégie nationale de protection de la Suisse contre les cyberrisques
(SNPC) 2018-2022, les ressources financières ont été augmentées et une soixantaine de
postes de travail supplémentaires ont été créés. Enfin, en comparaison internationale,
la Suisse possède des structures dans le domaine de la cybersécurité similaires à celles
de plusieurs autres pays. Aucun des pays étudiés, à savoir l'Allemagne, la Finlande, la
France, Israël, l’Italie et les Pays-Bas, ne possède une organisation unique pour la
réalisation des travaux liés aux cyberrisques et n'a confié à son armée la responsabilité
d'assurer la protection contre ce type de danger. 3

POSTULAT
DATUM: 28.11.2019
DIANE PORCELLANA
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Datenschutz und Statistik

Vor den Beratungen des Nationalrats waren Zeitungsverleger und Journalisten
gemeinsam an die Öffentlichkeit getreten, um gegen den Kommissionsentwurf zu
protestieren. Wenn schon die Medien nicht aus dem Geltungsbereich des
Datenschutzgesetzes ausgeklammert werden sollen, sei es wichtig, das Einsichtsrecht
so weit zu präzisieren, dass es nicht zur Verhinderung von Publikationen eingesetzt
werden könne. Die Gewerkschaften der Medienschaffenden liessen sich auch durch
den Kompromissbeschluss des Nationalrats nicht besänftigen. Sie forderten weiterhin,
dass – wie in Deutschland, Osterreich und den Niederlanden – das Datenschutzgesetz
nicht auf den Medienbereich angewendet werde. 4

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 20.06.1991
HANS HIRTER

Kriminalität

Die Fallzahlen von Cyberpädokriminalität stiegen seit Jahren an und befänden sich
gegenwärtig «auf einem Allzeithoch», so die Schätzungen des FBI und der UNO. Diese
Erkenntnis veranlasste Fabio Regazzi (cvp, TI) im Jahr 2019 dazu, mittels Postulat eine
Prüfung von rechtlichen und sonstigen Massnahmen zur Bekämpfung von sexuellem
Missbrauch von Kindern via Live-Streaming zu fordern. Als mögliche Massnahme solle
insbesondere der Einsatz von computergenerierten, künstlichen Bildern von Kindern
zur Anlockung potenzieller Täter geprüft werden. Dieser Ansatz habe sich in den
Niederlanden bereits seit 2014 als sehr effizient und wirksam entpuppt, sodass auch
Deutschland vorhabe, diesen künftig einzusetzen. Der Bundesrat sei sich der – durch
die Covid-19-Pandemie noch zusätzlich verstärkten – Zunahme von Pädokriminalität im
Internet und der deshalb grossen Relevanz von deren Bekämpfung sehr bewusst,
unterstrich Justizministerin Karin Keller-Sutter im September 2021 im Ratsplenum. Die
Bekämpfung von Pädokriminalität liege jedoch grundsätzlich in der Zuständigkeit der
Kantone, dies insbesondere seit der Rückübertragung bestimmter Aufgaben vom Bund
an die Kantone zu Beginn des Jahres 2021. Der Bundesrat vertrat die Meinung, dass
diese Rollenverteilung effizient und wirksam im Kampf gegen die Pädokriminalität sei
und dass daran festgehalten werden müsse. Aus diesem Grund beantragte er die
Ablehnung des Postulats. Der Nationalrat nahm das Postulat Regazzi in der
Herbstsession 2021 entgegen diesem Antrag mit 146 zu 37 Stimmen bei 4 Enthaltungen
an. Die Zustimmung zum Postulat war parteilich breit abgestützt und vereinte
vorwiegend Nationalrätinnen und -räte der Grünen, der SP, der Mitte und der SVP. Die
Grünliberalen und die FDP lehnten das Postulat grösstenteils ab. 5

POSTULAT
DATUM: 21.09.2021
CATALINA SCHMID

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Alors que la ratification par les pays membres de l’UE du premier volet des accords
bilatéraux, accepté par le peuple en 2000, devait être réalisée en début de l’année
sous revue, celle-ci a connu de nombreux retards dans sa procédure, au niveau
européen comme à celui des Etats signataires. Du premier au deuxième semestre 2001,
la signature était au terme de l’année finalement annoncée pour le premier semestre
2002. Les Quinze se sont fait tirer l’oreille pour ratifier les accords avec la Suisse,
mettant sur la table les lenteurs, voire les réticences de la Confédération à se
positionner de façon satisfaisante sur les dossiers de la fraude fiscale, synonymes d’une
meilleure transparence de la part des banques helvétiques. En milieu d’année, il
manquait encore la ratification belge, française, irlandaise, allemande, finlandaise et
hollandaise. Au cours de l’été, les parlements de ces trois derniers pays ont apposé les
signatures au texte de l’accord. En France, l’Assemblée nationale a ratifié à mains
levées les accords bilatéraux, après que la Commission des affaires étrangères a donné
son aval par 10 oui contre 2 non et 3 abstentions. Les débats ont mis en exergue la
question encore chaude du statut des transfrontaliers français, qui perdront le libre
choix de leur couverture sociale. Hasard du calendrier, l’Irlande a avalisé l’accord le
lendemain de la ratification française. En Belgique, le Sénat est parvenu à retarder de
deux semaines symboliques la signature par le gouvernement de l’accord entre le Suisse
et l’UE sur la libre circulation des personnes: un moyen de faire part de son
mécontentement face à la gestion helvétique de la crise du couple Sabena-Swissair. Les
Parlements flamand et wallon ont finalement signé les accords en décembre, faisant de
la Belgique le dernier pays à ratifier les bilatérales. Au niveau européen, les Quinze
doivent encore officiellement ratifier le paquet des sept accords au nom de l’UE. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.12.2001
FRANÇOIS BARRAS
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Beziehungen zu internationalen Organisationen

MIGRIERT Des milieux de gauche ont reproché aux autorités d'avoir deux poids et deux
mesures pour juger l'activité politique des étrangers en Suisse. Tandis que les portes de
notre pays restent fermées à de nombreux théoriciens critiquant notre système
occidental, on ferme les yeux, disent-ils, sur les agissements des activistes d'extrême-
droite. Le général Spinola, ancien président de la République portugaise, dut
finalement quitter la Suisse, après avoir été convaincu par le journaliste allemand G.
Wallraff de préparer un coup d'Etat au Portugal. Le cas du Néerlandais P. Menten,
arrêté en Suisse et dont les autorités de son pays réclamaient l'extradition pour des
crimes qu'il aurait commis durant la dernière guerre mondiale, a provoqué un profond
malaise. Juridiquement, Menten ne pouvait pas être extradé, ses crimes étant couverts
par la prescription. Afin d'éviter de faire une entorse tant à la lettre de la loi qu'à
l'opportunité dictée par la politique étrangère, le Conseil fédéral prit la décision, très
discutée, d'expulser Menten, tout en le livrant aux autorités néerlandaises, ce qui dans
la pratique revenait évidemment à l'extrader. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.12.1976
PETER HABLÜTZEL

Durant les mois de février, mars et avril, une large discussion s'est ouverte, aussi bien
dans la presse, dans les partis qu'au, sein même du Conseil fédéral, sur la stratégie
européenne que devait suivre le gouvernement: devait-il déposer une demande
d'ouverture de négociations en vue d'une adhésion à la CE avant ou après le vote du
peuple suisse sur le traité EEE? Les opinions étaient très divergentes à ce sujet. Afin
d'obtenir de plus amples informations sur la politique d'élargissement de la CE et
d'informer leurs partenaires sur le processus de ratification en Suisse, le Conseil
fédéral a multiplié les contacts avec les Etats membres de la CE et la Commission
européenne. Les conseillers fédéraux en charge du dossier se sont ainsi rendus à
Bruxelles, où ils ont rencontré J. Delors, président de la Commission européenne, à
Londres, à La Haye et au Portugal, dont le gouvernement assumait la présidence du
Conseil des ministres. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.03.1992
ANDRÉ MACH

Le Conseil fédéral a soutenu la candidature de Genève pour devenir le siège du
secrétariat de la Conférence sur le désarmement chimique; cependant, le comité de la
Conférence a exprimé sa préférence pour les villes de Vienne et de La Haye. A la suite
de cet échec et en raison de la restructuration interne des Nations Unies, plusieurs
observateurs se sont interrogés sur l'avenir du statut de ville internationale de Genève.
La fin de la guerre froide, qui a diminué l'attrait du territoire helvétique pour
l'implantation des organisations internationales, et les conditions financières offertes
par Genève font craindre le départ de certaines institutions spécialisées vers d'autres
villes européennes. 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.10.1992
ANDRÉ MACH

L’ambassadeur de Suisse auprès de l’ONU a signé au mois de juin le Protocole facultatif
de l’ONU contre la torture, dont la Suisse est à l’origine avec le Costa Rica. Le texte
prévoit que des experts indépendants puissent procéder à titre préventif à des visites
régulières dans les lieux de détention des pays signataires. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.06.2004
ELIE BURGOS

Le groupe des S-5 (Small 5) composé du Costa Rica, de la Jordanie, de Singapour, du
Liechtenstein et de la Suisse, a déposé une proposition de réforme du Conseil de
sécurité à l’ONU. L’objectif principal de cette proposition est la démocratisation du
Conseil de sécurité. Il s’agit plus précisément de tenir plus de séances publiques, de
restreindre l’utilisation du droit de véto en cas de génocide, de crimes de guerre et de
crimes contre l’humanité. Les pressions du Conseil de sécurité et autres obstacles
administratifs ont eu raison de l’initiative, retirée en mai. 11

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 28.03.2012
EMILIA PASQUIER

En septembre, le Conseil fédéral a publié un message concernant la signature d’un
accord de libre-échange entre l’AELE et les Etats d’Amérique centrale (Costa Rica et
Panama). Les chambres devront encore se prononcer sur cet objet en 2014. 12

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.09.2013
EMILIA PASQUIER
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Le 16 avril, Didier Burkhalter a participé à la conférence mondiale sur le cyberespace à
La Haye. Il a souligné, dans son discours, que la Suisse était en faveur d’un cyberespace
libre, ouvert et sûr, dans lequel s’applique le droit international en vigueur. Rappelons
qu'en 2012, le Conseil fédéral avait approuvé la « Stratégie nationale de protection de la
Suisse contre les cyberrisques ». 13

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 16.04.2015
CAROLINE HULLIGER

Zwischenstaatliche Beziehungen

L'année 1991 a été marquée par de nombreux entretiens bilatéraux entre le
gouvernement suisse et celui de différents pays européens sur la question du traité de
l'EEE et de l'accord sur le transit alpin. Ce type d'échanges a permis aux autorités
helvétiques de mieux faire comprendre la position de la Suisse sur de tels sujets. Ainsi,
le chef du DFEP et le secrétaire d'Etat aux affaires économiques extérieures ont eu des
contacts avec tous les inter-locuteurs des pays de l'AELE, des représentants des pays
qui s'apprêtaient à assumer la présidence de la CE (Pays-Bas et Portugal) et avec des
membres du gouvernement des principaux pays de la CE. 14

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1991
ANDRÉ MACH

Königin Beatrix der Niederlande besuchte im November 1993 in Begleitung ihres
Mannes Prinz Claus erstmals offiziell die Schweiz. Bundespräsident Adolf Ogi nahm den
hohen Besuch in Empfang, in Bern folgte der Staatsempfang in Anwesenheit des
gesamten Bundesrats. Offizielle Gespräche fanden keine statt, in der Begrüssungsrede
wies Königin Beatrix aber darauf hin, dass die Tür zum Europäischen Wirtschaftsraum
für die Schweiz noch immer offen stünde. 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.11.1993
AMANDO AMMANN

La reine Béatrix des Pays-Bas et son mari le prince Claus ont effectué un séjour de trois
jours en Suisse au cours duquel ils ont été accueillis par l'ensemble du Conseil fédéral.
Le ministre hollandais des affaires étrangères qui accompagnait le couple royal s'est
entretenu avec Flavio Cotti et Adolf Ogi sur les négociations bilatérales avec l'UE. 16

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.11.1993
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Président de la Confédération durant l’année 2004, Joseph Deiss a effectué de
nombreux voyages à l’étranger. Il s’est tout d’abord rendu en Irlande, où il s’est
entretenu avec le premier ministre irlandais Bertie Ahern au sujet des Bilatérales II. Au
mois de mars, il a effectué une visite officielle de quatre jours en Thaïlande afin
d’intensifier les relations économiques entre les deux pays. Il y a rencontré le premier
ministre thaïlandais, de même que le roi Bhumibol Adulaydej. Suite aux attentats
terroristes du 11 mars, le Président de la Confédération s'est rendu à Madrid pour
assister aux cérémonies officielles en hommage aux victimes. À la mi-mai, Joseph Deiss
a effectué un voyage à Paris en compagnie du conseiller fédéral Pascal Couchepin.
Outre la participation à la réunion ministérielle annuelle de l’OCDE, Joseph Deiss a
rencontré le Ministre d'Etat, Ministre de l'économie, des finances et de l'industrie
français Nicolas Sarkozy en marge de ce sommet. Ils se sont notamment entretenus sur
la question des Accords bilatéraux II. Suite à l’accord politique dans les négociations
bilatérales II, une délégation du Conseil fédéral composée Joseph Deiss, Micheline
Calmy-Rey et Hans-Rudolf Merz, a été reçue à Bruxelles par la Commission européenne
au grand complet et par la vice-premier ministre de la République d’Irlande, Mary
Harney, en sa qualité de représentante de la présidence du Conseil de l’UE. Le chef du
DFE s’est ensuite rendu aux Pays-Bas à la fin du mois de mai. Après avoir visité la Cour
pénale internationale de La Haye, Joseph Deiss a partagé un dîner de travail avec le
premier ministre néerlandais et a finalement assisté à une réception donnée en
l’honneur de la reine Beatrix. Récemment entrée dans l’UE, la Slovénie a reçu une visite
éclair du Président de la Confédération à la fin juin. Les discussions avec le président
slovène ont porté, entre autres, sur les bilatérales bis. Fin juillet, c’est en Autriche que
le président de la Confédération s’est rendu, afin de rencontrer son homologue
autrichien Heinz Fischer. C’est dans l’optique de resserrer les liens économiques et de
relancer les investissements japonais que Joseph Deiss a effectué une visite de quatre
jours au Japon au mois d’octobre. Outre le premier ministre japonais Junichiro
Koizumi, il a rencontré le couple impérial, honneur rare pour un chef d’Etat. À la fin de
l’année, il a encore effectué une visite en République tchèque, accompagné d’une forte
délégation économique. Il a enchaîné une semaine plus tard par une visite au Mexique
(six mois après la visite officielle du président Vicente Fox en Suisse), également
accompagné d’une importante délégation des milieux d’affaires. Fin décembre, Joseph
Deiss s’est rendu au Burkina Faso pour le dixième Sommet de la Francophonie. 17
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La conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey a, de son côté, effectué également
beaucoup de visites à l’étranger. Elle a débuté l’année sous revue par une visite à
Dublin, où elle a rencontré son homologue irlandais Brian Cowen. Ce voyage s’inscrivait
dans la traditionnelle visite à la nouvelle présidence de l’UE, où la Suisse va à chaque
fois solliciter un soutien pour l’avancement des négociations bilatérales. Ces dernières
étant au point mort en début d’année, la rencontre a été l’occasion pour la ministre des
affaires étrangères d’expliquer la position de la Suisse. Toujours pour défendre la
position de la Suisse dans les négociations bilatérales avec l’UE, la conseillère fédérale
s’est rendue à Bruxelles au début du mois de février. Elle y a rencontré le président de
la commission européenne Romano Prodi et le commissaire chargé des Relations
extérieures Chris Patten. C’est par une halte à Pretoria (Afrique du Sud) que la cheffe
du DFAE a entamé sa tournée en Afrique. Elle y a inauguré la nouvelle ambassade de
Suisse. Après avoir visité les programmes d’aide au développement au Mozambique et
rencontré le président Joaquim Chissano, la conseillère fédérale a effectué une visite
officielle en Egypte, où elle a rencontré son homologue égyptien. L’Initiative de Genève
et le processus de paix au Proche-Orient ont occupé une grande place dans les
discussions. Lors d’une visite au Luxembourg, Micheline Calmy-Rey s’est entretenue
avec son homologue luxembourgeois, ainsi que le premier ministre Jean-Claude
Juncker et le ministre du Trésor et du Budget. Il s’agissait d’une nouvelle entrevue dans
le cadre des négociations bilatérales avec l’UE. C’est encore cette dernière question
qui a présidé à sa visite à Bruxelles et à Paris pour rencontrer ses homologues belge et
français. Elle s’est ensuite rendue à Bamako (Mali), où elle a participé à la rencontre du
« Réseau Sécurité Humaine ». La Suisse y concentre entre autres son action sur le
développement du droit international humanitaire et des droits de l’homme. Au mois
de juin, la conseillère fédérale a effectué une visite de quatre jours au Soudan. Elle a
tout d’abord visité les camps de réfugiés au Darfour, région de l’ouest du pays en proie
à une violente guerre civile, et a ensuite rencontré le président Bashir et des
représentants du gouvernement soudanais à Khartoum. Les discussions ont porté sur le
conflit au Darfour et sur la situation humanitaire dramatique dans cette région. Elle a
ensuite rencontré les chefs tribaux du Sud-Soudan, dont le chef du principal
mouvement rebelle. Au mois d’août, Micheline Calmy-Rey s’est rendue à La Haye, aux
Pays-Bas, pour une visite de travail à la présidence de l’UE. Elle y a notamment
rencontré son homologue néerlandais pour évoquer la contribution de la Suisse à la
cohésion des nouveaux pays membres de l’UE. En marge de l’Assemblée générale de
l’ONU au mois de septembre à New York, la cheffe du DFAE a rencontré le secrétaire
d’Etat américain Colin Powell. Les discussions ont porté sur le dossier du Proche-
Orient et sur les réformes au sein de l’ONU. La conseillère fédérale lui a notamment
rappelé la proposition de la Suisse de créer un Conseil des droits de l’homme. Première
membre du gouvernement à se rendre au Sri Lanka, Micheline Calmy-Rey y a effectué
une visite au début du mois d’octobre. Les questions migratoires, la politique d’aide au
développement et la promotion de la paix en Asie ont été abordées avec la présidente
et le premier ministre du pays, de même que les membres de l’opposition. Elle a offert
le soutien de la Suisse dans les domaines du fédéralisme, de l’aide humanitaire et du
déminage. En fin d’année, la conseillère fédérale s’est tout d’abord rendue aux
obsèques officielles du Président de l’Autorité palestinienne Yasser Arafat au Caire. Elle
a ensuite effectué une visite à Moscou, où elle a rencontré son homologue russe. Cette
visite s’est déroulée sur fond de contentieux entre les deux pays, dus notamment aux
suites de la catastrophe aérienne d’Überlingen et aux comptes suisses du groupe
pétrolier russe Yukos. Les discussions ont porté sur les questions de crime organisé, de
blanchiment d’argent et de terrorisme, ainsi que sur le cas de la Tchétchénie. 18
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Le ministre hollandais des affaires européennes, Frans Timmermans, a été accueilli à
Berne par Micheline Calmy-Rey. Il se sont notamment entretenus de l’extension de la
libre circulation aux nouveaux Etats membres de l’UE. 19

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.06.2008
ELIE BURGOS

La Suisse a paraphé une CDI révisée avec les Pays-Bas prenant en compte les standards
de l’OCDE. 20
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Le Conseil fédéral a présenté son message concernant l’approbation d’une CDI avec les
Pays-Bas. 21

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 25.08.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Bundesrätin Simonetta Sommaruga nahm Anfang März im Wien am Treffen mit
Vertretern Österreichs, Deutschlands und Liechtensteins teil. Dabei unterzeichnete sie
mit Österreich ein Abkommen zu grenzüberschreitenden Rettungsflügen. Im Mai traf sie
sich in Brüssel mit dem EU-Innenministerrat und diskutierte die durch die
Demokratisierungsbewegungen in Ländern Nordafrikas und des Nahen Ostens
entstandenen Herausforderungen für die Schengen-Staaten. Die Vorsteherin des
Eidgenössischen Justiz- und Polizeidepartements (EJPD) war im Juni am Treffen der für
Schengen zuständigen europäischen Minister in Luxemburg beteiligt. Dabei waren die
beiden Beitrittskandidaten Bulgarien und Rumänien ein Thema, welchen trotz
Fortschritten der Beitritt noch verwehrt blieb. Im Juli nahm Sommaruga an einem
informellen EU-Innenministertreffen in Polen teil. Im Zentrum der Gespräche standen
dabei das Schengen/Dublin-System und der Schutz der EU-Aussengrenzen. Die
Vorsteherin des EJPD traf sich im September in Rom mit dem italienischen
Innenminister Maroni zu Gesprächen über das Dublin-Verfahren sowie das gemeinsame
Vorgehen bei der Bewältigung der durch die politischen Unruhen im arabischen Raum
ausgelösten Flüchtlingsströme. Die Magistratin reiste Ende Oktober auf Einladung des
deutschen Innenministers zu einem Arbeitsbesuch nach Berlin, wo sich die beiden
Regierungsvertreter auf eine beschleunigte Kooperation bei Dublin-Asylfällen
verständigten. Anfang November informierte sie sich in den Niederlanden über die
Funktionsweise des niederländischen Asylverfahrens und traf den für diesen Bereich
zuständigen Minister. Ende desselben Monats besuchte die Justizministerin Bukarest,
wo sie mit dem rumänischen Innenminister Igas die Zusammenarbeit der beiden Länder
in der Bekämpfung des Frauen- und Kinderhandels vorantrieb. 22
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Das Parlament genehmigte das DBA mit den Niederlanden. 23BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.06.2011
ANITA KÄPPELI

En janvier, le ministre des affaires étrangères, Didier Burkhalter, s’est rendu à Rome
afin de rencontrer son homologue italien Giulio Terzi. Les deux hommes ont inauguré le
premier « Forum sur le dialogue Italie-Suisse » qui vise à renforcer la coopération entre
les deux pays. Le ministre s’est ensuite envolé pour les Balkans où il a rencontré les
membres du gouvernement de Bosnie et Herzégovine. Ensuite, il s’est rendu à Belgrade
pour discuter des présidences de la Suisse (2014) et de la Serbie (2015) à l’OSCE.
L’Irlande a ensuite accueilli le ministre pour des discussions portant sur la politique
européenne. Le chef de la diplomatie suisse s’est rendu à Rome à l’occasion de la
tournée européenne du secrétaire d’Etat américain John Kerry. Pour inaugurer son
entrée dans le groupe « Amis du Yémen », Didier Burkhalter a fait le déplacement à
Londres pour participer à une rencontre de ce groupe qui vise à soutenir la transition
politique yéménite. La Journée mondiale de l’eau a ensuite emmené le ministre à La
Haye pour une conférence internationale. En avril, le chef de la diplomatie suisse a
entamé une tournée sud-américaine qui l’a conduit au Chili, au Pérou et en Colombie.
Ces voyages lui ont permis de s’entretenir avec les politiques de ces pays, ainsi que de
visiter les différents projets soutenus par la Confédération. La Chine a ensuite accueilli
le ministre libéral-radical pour une visite de travail centrée sur les questions bilatérales
et internationales. Pour célébrer le 50e anniversaire de l’adhésion suisse au Conseil de
l’Europe, Didier Burkhalter a prononcé un discours devant l’assemblée parlementaire
de Strasbourg. En mai, le ministre s’est rendu en Israël et en Territoire palestinien
occupé, confirmant ainsi l’engagement de la Suisse pour une solution à deux Etats au
Proche-Orient. L’engagement de la Suisse pour l’interdiction de la peine de mort a
ensuite emmené le conseiller fédéral au 5e Congrès mondial contre la peine de mort à
Madrid. Avant de présenter les objectifs de la présidence suisse 2014 devant l’OSCE à
Vienne, Didier Burkhalter a participé, également à Vienne, à une conférence de
l’Agence Internationale de l’Energie Atomique (IEA). Il s’est ensuite rendu à Salzbourg
afin de prendre part à la rencontre quadripartite des ministres des affaires étrangères,
qui regroupe les ministres allemands, autrichiens, liechtensteinois et suisses. En août,
la Lituanie et la Lettonie ont accueilli le ministre neuchâtelois, qui a notamment
prononcé son discours du 1er août à Riga. Le ministre a ensuite pris la route de l’est
pour une visite de travail en Slovaquie. Sa visite suivante s’est déroulée aux Pays-Bas,
où, après avoir rencontré le ministre des affaires étrangères néerlandais, il s’est dirigé
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vers La Haye pour visiter la Cour pénale internationale et l’Organisation pour
l’interdiction des armes chimiques. En automne, la visite de Didier Burkhalter au Maroc
a marqué la première visite officielle d’un ministre des affaires étrangères dans ce pays.
Le neuchâtelois a ensuite participé à l’Assemblée générale de l’ONU, à New York. C’est
ensuite l’Océanie, plus précisément l’Australie, la Nouvelle-Zélande et le Vanuatu, qui
ont accueilli Didier Burkhalter afin d’aborder tout particulièrement les questions du
changement climatique et du développement durable. En tant que nouveau membre de
l’ASEM, la Suisse a été représentée par son ministre des affaires étrangères lors de la
rencontre ministérielle à New Dehli. Quelques semaines avant que la Suisse ne prenne
la présidence de l’OSCE, Didier Burkhalter a participé au Conseil ministériel de
l’organisation à Kiev en décembre. 24

Accompagné par une délégation économique, Johann Schneider-Ammann, le ministre
de l’économie de la formation et de la recherche, s’est rendu au Mexique afin de
promouvoir la coopération économique entre le Mexique et la Suisse. Le ministre
libéral-radical a ensuite visité le salon de l’agriculture à Paris. En avril, il s’est envolé
vers le Kazakhstan et l’Azerbaïdjan avec une délégation afin de renforcer les liens
économiques de la Confédération avec ces pays. Washington accueillant l’assemblée de
printemps du FMI et de la Banque mondiale, Johann Schneider-Ammann s’est rendu
dans la capitale américaine, accompagné de la ministre des finances et du président de
la Banque nationale suisse Thomas Jordan. Il s’est ensuite envolé aux portes de
l’Europe, à Istanbul, afin d’assister à l’assemblée annuelle de la Banque européenne
pour la reconstruction et le développement (BERD). A Bruxelles, il a signé un accord en
matière de concurrence avec l’UE. C’est ensuite Paris qui a accueilli le conseiller
fédéral à l’occasion de la réunion de l’OCDE. En juin, le chef du département de
l’économie s’est rendu à Trondheim pour la conférence ministérielle de l’AELE. Lors de
cette rencontre, le ministre a signé des accords de libre-échange entre l’Association
européenne de libre-échange (AELE) et la Bosnie et Herzégovine, le Costa Rica, le
Panama, ainsi que des déclarations de coopération avec le Nigéria et le Myanmar.
Accompagné d’une délégation économique, Johann Schneider-Ammann s’est rendu en
Chine et en Corée du Sud. Le point culminant de cette visite aura été la signature de
l’accord de libre-échange entre la Suisse et la Chine. En septembre, la visite du
conseiller fédéral en Afrique du Sud a combiné une approche économique et
scientifique afin d’intensifier la coopération dans ces deux domaines. Le ministre s’est
ensuite envolé pour Washington, accompagné d’Eveline Widmer-Schlumpf, pour
participer à l’assemblée annuelle du FMI et de la banque mondiale. En octobre, Johann
Schneider-Ammann s’est rendu à Bruxelles pour une visite de travail. Et c’est l’Asie, plus
particulièrement le Vietnam et l’Indonésie, qui ont reçu le ministre pour discuter
d’accords de libre-échange. Dans le courant du mois de novembre, Johann Schneider-
Ammann a effectué une visite aux Pays-Bas où il a notamment visité le centre des
ingénieurs de l’Agence spatiale européenne avant de rencontrer son homologue
néerlandais. La neuvième conférence ministérielle de l’OMC s’est tenue à Bali, où le
ministre bernois a représenté la Suisse. 25
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Le ministre des affaires étrangères du Costa Rica Enrique Castillo s’est rendu à Berne
pour une visite officielle. Les dossiers bilatéraux et l’actualité internationale ont été les
thèmes principaux de cette visite.

ANDERES
DATUM: 08.05.2013
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Le 11 avril, la conseillère fédérale Doris Leuthard s'est rendue à Amsterdam où elle a
participé à la rencontre informelle des ministres de l’énergie. 26
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Le 22 juin, Johann Schneider-Ammann a pris part à la conférence des ministres de
l’AELE à Schaan, au Liechtenstein. Les ministres se sont entretenus sur la politique de
libre-échange et sur la relation entre l'AELE et l'Union européenne. Ils ont également
signé une déclaration de coopération avec l’Équateur ainsi que le protocole d’adhésion
du Guatemala à l’accord de libre-échange entre les pays de l’AELE et les pays
d’Amérique centrale. À cette occasion, des représentants du Guatemala, du Costa Rica
et du Panama s'étaient également déplacés. 27
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Doris Leuthard a présidé la rencontre des ministres à Luxembourg concernant la
création du bloc d'espace aérien fonctionnel Europe centrale (FABEC). Ce bloc fait
partie du projet de Ciel unique européen (Single European Sky) lancé par la Commission
européenne et visant à augmenter l'efficacité de la navigation aérienne en Europe. Les
pays participant au FABEC sont la France, l'Allemagne, la Belgique, les Pays-Bas, le
Luxembourg et la Suisse.
Lors de sa visite au Luxemburg, la cheffe du DETEC a également eu l'occasion de
rencontré Carole Dieschbourg, la ministre de l'environnement du Luxembourg. 28
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Am 6. November 2019 verabschiedete der Bundesrat seine Botschaft zum
Doppelbesteuerungsabkommen mit den Niederlanden. Gleichzeitig wurden auch die
Botschaften zu den Doppelbesteuerungsabkommen mit Norwegen, Schweden und
Neuseeland publiziert. In allen Fällen handelt es sich um ein Änderungsprotokoll,
welches die BEPS-Mindeststandards der OECD für derartige Abkommen
implementieren soll. Im vorliegenden Fall befand sich die Schweiz zudem seit 2012 in
Verhandlungen über die korrekte Definition des Begriffs «Vorsorgeeinrichtung». Die
beiden Staaten einigten sich schliesslich darauf, die Schweizer Definition des Terminus
zu verwenden. 29

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 06.11.2019
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Der Nationalrat beriet die Änderungen am Doppelbesteuerungsabkommen mit den
Niederlanden in der Frühjahrssession 2020, nachdem die WAK-NR sich kurz zuvor mit
16 zu 7 Stimmen für die Annahme sämtlicher DBA-Änderungen zur Erfüllung des BEPS-
Übereinkommens ausgesprochen hatte. In der kurzen Ratsdebatte begrüsste Franziska
Ryser (gp, SG) den Umstand, dass auch die SVP «die Notwendigkeit der DBAs
anerkannte», und freute sich darauf, die Zusatzprotokolle mit der Unterstützung der
SVP zu genehmigen. Diese Hoffnung erfüllte sich jedoch nicht ganz, denn eine Mehrheit
der SVP-Fraktion stimmte gegen den Entwurf. Da sich die restlichen Fraktionen jedoch
geschlossen hinter das Geschäft stellten, resultierte ein Mehr von 155 zu 26 Stimmen
(bei 9 Enthaltungen). 30

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.03.2020
AMANDO AMMANN

Ohne Gegenantrag trat der Ständerat in der Sommersession 2020 auf den
Bundesbeschluss über die Genehmigung eines Änderungsprotokolls des
Doppelbesteuerungsabkommens mit den Niederlanden ein und nahm es anschliessend
einstimmig mit 37 Ja-Stimmen an. 
In der Schlussabstimmung resultierte in der kleinen Kammer mit 45 Stimmen erneut ein
einstimmiges Ergebnis; der Nationalrat nahm das Geschäft mit 146 zu 40 Stimmen (bei
12 Enthaltungen) ebenfalls an. 31

BUNDESRATSGESCHÄFT
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Aussenwirtschaftspolitik

Les exportations suisses de matériel de guerre ont atteint, en 1990, un montant de
329,7 millions de francs (contre 390 millions en 1989) et constitué 0,37% des ventes
totales à l'étranger (contre 0,46% en 1989). Cette diminution résulte d'une concurrence
accrue entre pays fournisseurs, de la réduction des budgets militaires et de l'arrêt des
exportations vers la péninsule arabique. Les principaux acheteurs furent le Canada
(46,7 millions de francs), l'Autriche (44 millions), l'Allemagne (39,7 millions), la Grande-
Bretagne (24,5 millions), Singapour (20,3 millions), l'Espagne (18,9 millions), la Suède
(17,6 millions), les Pays-Bas (16,8 millions), l'Italie (16,4 millions) et les Etats-Unis (15,9
millions). 32
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En valeur nominale, les augmentations les plus notables furent enregistrées dans le
secteur des agents énergétiques (+17,3%), alors qu'elles décrurent dans ceux de la
chimie (-0,9%) et de la métallurgie (-3,3%). 

Le principal fournisseur de la Suisse demeure la zone OCDE (92,5% des importations
totales, +1,9% par rapport à 1989) et, plus particulièrement, la Communauté
européenne (74,1 % des importations, +2,8%). Dans ce cadre, les achats helvétiques
s'accrurent en provenance du Portugal (+11,6%), de l'Espagne (+7,4%) et des Pays-Bas
(+6,7%) mais chutèrent avec la Grande-Bretagne (-4,6%). Les acquisitions suisses
venant de I'AELE stagnèrent (+0,9%), la décroissance observée par rapport à la Suède (-
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3,1 %) et la Norvège (-5,3%) étant équilibrée par la croissance des biens obtenus en
Autriche (+4,5%) et en Finlande (+4,7). Les achats de la Suisse diminuèrent globalement
en provenance de la zone non européenne de l'OCDE (-3,6%) mais plus notablement
avec le Canada (-23%) et l'Australie (-15,8%).

La situation des échanges avec les pays non membres de l'OCDE fut très différenciée
puisque, si les importations helvétiques progressèrent globalement (+1,8%), elles
crûrent avec les pays producteurs de pétrole (+82,4%) – plus particulièrement avec
l'Algérie (+176,4%) et l'Arabie séoudite (+102,8%) – mais décrurent avec les Etats non
producteurs d'or noir (-3,6%), plus notablement avec Israël (-8,8%) et Hong-Kong (-
7,5%). Elles chutèrent aussi en provenance des pays à économie planifiée (-10,2%). 33

Comme en 1992 mais dans un contexte économique encore plus difficile, les secteurs
d'exportation se sont remarquablement comportés avec une progression de 0,6% en
volume et en valeur nominale. Cette évolution favorable s'explique en grande partie par
la baisse de la demande intérieure qui a contraint beaucoup d'entreprises à trouver de
nouveaux débouchés à l'étranger. A cet égard, la progression, même faible, des
livraisons à l'étranger est révélatrice de la compétitivité des entreprises suisses sur les
marchés internationaux.

Les résultats des exportations ont toutefois connu des différences sensibles selon les
branches économiques. Celles qui se sont le mieux comportées furent l'industrie
alimentaire (8,0%), l'industrie chimique (5,1%) ainsi que l'horlogerie (3,0%). Les
exportations de biens d'investissement, comme les machines (-2,3%) ou les
instruments de précision (-1,5%), n'ont que légèrement diminué par rapport à 1992;
compte tenu de la mauvaise conjoncture, ce recul est resté très limité. En revanche,
l'industrie textile a connu une baisse importante (-10,2%).

L'évolution des exportations par régions reflète les différences de la conjoncture
internationale entre, d'un côté, la grande majorité des pays industrialisés (-1,5%) et, de
l'autre, les pays non-membres de l'OCDE (8,7%). Le bon comportement de l'économie
d'exportation est dû principalement au dynamisme de la demande venant de la région
du Sud-Est asiatique et de certains Etats de l'Amérique latine. Les livraisons vers la
plupart des pays européens (UE: -2,6% et AELE: -2,1%) ont diminué; seules les
exportations vers la Grande-Bretagne (7,9%), où la reprise économique s'est solidement
installée dans le courant de l'année, et les Pays-Bas (2,6%) ont progressé. Au sujet des
pays de l'OCDE non-européens (2,2%), les résultats furent différenciés; ainsi, les
livraisons vers les Etats-Unis (5,9%) et l'Australie (6,3%) progressèrent alors que celles
en direction du Japon (-2,1 %) et du Canada (-5,6%) diminuèrent.

En ce qui concerne les pays extérieurs à l'OCDE, qui absorbent près de 22% du total
des exportations suisses, les résultats furent très positifs. Hormis la Pologne (-3,7%), les
exportations vers l'Europe centrale et orientale (9,6%), de même que vers les pays de
l'OPEP (6,4%), ont augmenté. Parmi les pays non-producteurs de pétrole (7,0%), Hong-
Kong (11%), Singapour (49,9%) et le Brésil (9,2%) ont connu une forte progression de
leurs importations suisses, mais, c'est vers la Chine (51,9%) que l'augmentation a été la
plus forte. 

La stabilisation progressive de la demande intérieure a eu pour effet d'atténuer
quelque peu le recul des importations (-3,4% en valeur et -1,2% en volume); alors qu'au
premier semestre, le volume des exportations était encore inférieur de 5% en moyenne
à son niveau de l'année précédente, la tendance s'est renversée au deuxième semestre.
A quelques exceptions près, la diminution des importations a touché pratiquement
tous les types de marchandises. Seules les importations de produits intermédiaires
pour les branches d'exportation suisses, industrie chimique et horlogerie notamment,
ont sensiblement progressé. Les importations de biens d'investissement, qui avaient
diminué ces dernières années, se sont stabilisées au cours de l'année, même si
d'importantes variations ont persisté selon les secteurs. Le recul a été particulièrement
fort en ce qui concerne les biens de consommation durables, en particulier les voitures
(-16,8% en nombre).

Comme pour les exportations suisses, un certain clivage s'est dessiné entre les pays
extérieurs à l'OCDE (7,2%), qui ont connu globalement une progression de leurs
exportations vers la Suisse, et la zone de l'OCDE dont les livraisons ont diminué de
4,4%. Les exportations européennes, que ce soit de l'UE (-3,3%) ou de l'AELE (-8,0%),
tout comme celles des pays de l'OCDE non-européens (-9,2%), ont sensiblement
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diminué. Seules la Grande-Bretagne (13,0%) et l'Australie (14,6%) ont enregistré une
forte augmentation de leurs livraisons. En revanche, les achats helvétiques en
provenance des pays non-membres de l'OCDE ont globalement progressé; les biens
exportés par ces pays ne représentent toutefois que 8,8% du total des produits
importés en Suisse. Les importations en provenance des pays de l'OPEP (19,4%) et de la
Chine (23,8%) ont connu la plus forte hausse. Par contre, les exportations d'Europe
centrale et orientale ont diminué de 0,6%, la Pologne étant quasiment le seul pays de
cette région à voir ses livraisons vers la Suisse augmenter (+11,8%). 34

Malgré une appréciation du franc suisse de plus en plus forte et un contexte
international marqué par une forte concurrence, la croissance des exportations suisses
a de nouveau dépassé les attentes. En 1994, celles-ci ont en effet crû de 4.4% en
volume et de 3.5% en valeur nominale. Ce résultat, remarquable à plusieurs titres,
constitue la preuve d'une capacité concurrentielle intacte de l'industrie suisse
d'exportation en général.

Les résultats des exportations ont toutefois connu des différences conséquentes selon
les branches économiques. Celles qui se sont le mieux comportées furent l'industrie
des matières en plastique (+4.9% en valeur nominale par rapport à 1993), l'horlogerie
(+4.8%), l'industrie chimique (+4.6%) ainsi que l'industrie des machines (+4.5%). Les
exportations de l'industrie des métaux ont, pour leur part, progressé de 3.8%, alors que
celles de l'industrie alimentaire et de l'industrie des instruments de précision ont
respectivement augmenté de 2.7% et 2.4%. Le volume des exportations de l'industrie
des textiles est, quant à lui, resté stable (+0.1%), tandis que celui de l'industrie de
l'habillement a connu une baisse de 1.9%.

En raison de la synchronisation progressive de la conjoncture internationale, les
différences entre les taux de croissance des exportations suisses en direction des pays
industrialisés (+3,2%) d'une part, et des pays non-membres de l'OCDE (+4.8%), d'autre
part, se sont réduites par rapport à 1993. Les points forts de l'expansion des
exportations suisses ont été les pays émergents et en développement d'Asie du Sud-Est
et d'Amérique latine ainsi que les pays industrialisés d'outre-mer et la Grande-
Bretagne. Les livraisons vers la plupart des pays européens ont augmenté (UE: +3.1% et
AELE: +1.2%), à l'exception de la Norvège (-7%), de l'Italie (-3.3%), de la Finlande (-0.6%)
et des Pays-Bas (-0.2%). Au sujet des pays de l'OCDE non européens (+6.9%), les
exportations vers les Etats-Unis (+6.4%), l'Australie (+11.3%) et le Japon (+10.2%) ont
constitué les plus fortes hausses, alors que celles en direction du Canada ont diminué
de 4.2%.

En ce qui concerne les pays extérieurs à l'OCDE - qui absorbent 21% du total des
exportations suisses -, les livraisons vers l'Europe de l'Est ont globalement augmenté de
14.1%, les exportations suisses en direction de la CEI connaissant pour leur part une
hausse de 28.4%. Parmi les pays non producteurs de pétrole (+11% d'exportations), la
Corée du Sud (+50.8%) a connu la plus forte progression des importations suisses en
1994, devant le Brésil (+28.6%) et Hongkong (+14.3%). Les exportations vers la Chine ont
en revanche enregistré une baisse de 11% après avoir connu une augmentation de 51.9%
en 1993. C'est cependant avec les pays de l'OPEP que la baisse des exportations suisses
a été la plus marquée (-18.7%). 35

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
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Le Conseil fédéral a présenté, dans un même objet, le Rapport sur la politique
économique extérieure 2004 et le message concernant des accords économiques
internationaux. Au niveau de ces derniers, deux accords de réassurance en matière de
garantie contre les risques à l'exportation ont notamment été signés par la
Confédération. Le premier a été conclu entre la Suisse et les Pays-Bas, et le second
avec la Pologne. Ces accords, similaires à ceux déjà passés avec l’Allemagne, l’Autriche,
la France, l’Espagne, l’Italie, la Suède et la République tchèque, ont été adoptés à
l’unanimité dans les deux conseils. Ceux-ci ont également pris acte du Rapport sur la
politique économique extérieure 2004. 36
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Le parlement a ratifié deux accords de réassurance en matière de garantie contre les
risques à l'exportation, l’un avec les Pays-Bas et le second avec la Pologne. 37

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.03.2005
ELIE BURGOS

Au mois de mars, les parlementaires ont pris acte du rapport de politique économique
extérieure 2012 . Le rapport se concentre premièrement sur les relations de la
Confédération avec les régions frontalières. Bien que le rapport salue l’intensité et
l’imbrication économique des relations transfrontalières, les membres de la CPE-CN
ont soulevé certains problèmes liés à ces échanges, notamment le chômage ou le
dumping de compétences; des problèmes qui touchent surtout les cantons
limitrophes. Au niveau multilatéral, le rapport a pris note des craintes de l’OMC face à
l’augmentation des mesures protectionnistes dans l’économie mondiale. Il regrette
l’impasse dans lequel se trouve le Cycle de Doha. En outre, le rapport s’est penché sur
la fragilité économique de l’Union Européenne. En effet, la situation économique du
vieux continent a amené l’UE à augmenter la pression dans les dossiers fiscaux et
institutionnels. La Suisse a également rappelé son attachement aux relations bilatérales.
En 2012, trois accords bilatéraux (Hong Kong, Ukraine et Monténégro) sont entrés en
vigueur. De plus, de nombreuses négociations se sont prolongées (Bosnie et
Herzégovine, Chine, Amérique centrale, Inde, Indonésie, Russie), ont débutées
(Vietnam) ou ont été officiellement ouvertes (Malaisie). En plus de prendre acte du
rapport, les parlementaires ont adopté trois arrêtés fédéraux. Premièrement, les
chambres ont adopté l’arrêté fédéral portant approbation de l’amendement de la
convention AELE relatif aux échanges de produits agricoles et aux règles d’origine, soit
un accord qui permettra aux pays membres de l’AELE et aux Etats tiers de s’accorder
les mêmes concessions douanières. Deuxièmement, les parlementaires ont adopté un
accord sur la promotion et la protection réciproque des investissements avec la
Tunisie. Dans les deux chambres, l’accord initial a été préféré à des propositions de
minorité – minorité Fehr (ps, SH) au Conseil national et Recordon (Verts, VD) au Conseil
des Etats – qui souhaitaient que l’accord contienne des dispositions protégeant les
droits de l’homme et encourageant la responsabilité sociale des entreprises. Le dernier
arrêté fédéral portant approbation des mesures touchant le tarif des douanes a été
adopté à l’unanimité. 38

BERICHT
DATUM: 31.12.2013
EMILIA PASQUIER

Le 24 juin 2013, la Suisse a signé un accord de libre-échange avec le Costa Rica et le
Panama, deux marchés dynamiques d'Amérique centrale, couvrant le commerce des
marchandises et des services, les investissements, la protection de la propriété
intellectuelle, la concurrence, les marchés publics, le commerce et le développement
durable, la coopération économique et technique ainsi que les dispositions juridiques
et institutionnelles. 
En octobre 2013, la Commission de politique extérieure du Conseil national avait
approuvé l’accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE (l'Islande, la Norvège, le
Liechtenstein et la Suisse) et les Etats d’Amérique centrale par 17 voix contre 0 et 6
abstentions. En outre, une proposition de minorité visant à renvoyer le projet au
Conseil fédéral avec mandat de négocier des mécanismes de règlement des différends
avait été rejetée par 17 voix contre 6. Le 4 mars 2014, le projet de loi a été approuvé par
le Conseil national. Le Conseil des Etats en tant que second conseil a également suivi sa
Commission en votant oui à cet accord de libre-échange lors de la session d'été 2014,
le 16 juin 2014. La présence économique de la Suisse dans cette partie du monde
devrait ainsi être renforcée. Il s'agit également d'un avantage concurrentiel certain sur
les pays qui n'ont pas un tel accord avec ces deux Etats de l'Amérique centrale. Cet
accord se range dans la politique d'ouverture des marchés de la Suisse qui vise à
améliorer les échange internationaux et à les diversifier et dynamiser. 39

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.06.2014
CAROLINE HULLIGER

L'année 2014 est désignée comme une année record pour le commerce extérieur. Par
rapport à l'année 2013, les exportations suisses ont augmenté de 3.5% totalisant un
montant de 208,3 milliards de francs. Elles surpassent ainsi leur précédent record de
2008. L'augmentation des prix a également été plus forte qu'en 2013 avec une
augmentation de 1,7%. En regardant de plus près les différentes branches, il faut
surtout signaler l'industrie horlogère qui n'a jamais connu autant d'exportations qu'en
cette année 2014. Les ventes de la bijouterie et joaillerie ont augmenté de 18%, tandis
que celles de l'industrie du  papier et des arts graphiques ont reculé de 6%. Les autres
branches sont restées à des taux similaires qu'en 2013, se concentrant entre 0 et +5%.
Par rapport aux partenaires économiques de la Suisse, il faut signaler le commerce
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extérieur record avec les États-Unis (+10%) ainsi qu'une hausse de 3% avec ses
principaux marché, c'est-à-dire l'Europe et l'Asie. En somme, le commerce extérieur a
pris l'ascenseur vers tous les continents hormis l'Océanie et l'Amérique latine (-2%
pour les deux). En revanche, il y a eu moins d'exportations vers l'Inde (-14%), le Brésil (-
6%), ainsi que vers les Pays-Bas (-4%), l'Italie (-5%) et la Russie (-11%). 
En ce qui concerne les importations, elles ont stagné pour la deuxième année
consécutive en atteignant 178,3 milliards de francs, soit une légère hausse de +0,4%.
Les importations de biens de consommation ont connu une hausse de 3%, tandis que
celles des biens d'équipement ont augmenté de 1%. Ce sont surtout les produits
énergétiques qui ont connu moins d'entrées (-16,6%). Les importations de matières
premières et demi-produits se sont maintenues quasi au même niveau qu'en 2013. La
Suisse a moins importé d'Afrique (-15%), mais plus d'Amérique du Nord (+10%). Les
importations d'Asie ont augmenté de 6% et celles d'Europe ont faibli de 1%. 
La balance commerciale a bouclé l'année 2014 avec un excédent historique de 30,0
milliards de francs, soit 6,4 milliards de plus qu'en 2013. 40

Landesverteidigung

Militäreinsätze

Le Conseil fédéral autorise la participation de la Suisse à un groupe d'utilisateurs de
systèmes de défense sol-air (DSA) – réunissant l'Allemagne, l'Autriche, les Etats-Unis, la
Finlande, l'Hongrie, la Norvège, les Pays-Bas, la Pologne, la République tchèque, la
Slovaquie et la Suède – afin de de développer des standards techniques pour assurer
leur interopérabilité. La Suisse pourra ainsi bénéficier de l'expérience des Etats
partenaires et coopérer avec eux à des fins d'exercice. La convention relative à la
standardisation et à l'interopérabilité de la défense sol-air entrera en vigueur dès la
ratification des parties et sera valable jusqu'en novembre 2031. 41

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
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Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftspolitik

In den jährlich veröffentlichten Studien über die Wettbewerbsfähigkeit der
Volkswirtschaften im internationalen Vergleich schnitt die Schweiz weiterhin gut ab.
Gemäss einer dieser Studien (IMD) belegte sie weltweit den 5. Rang, in Europa wurden
lediglich Finnland und die Niederlande besser bewertet. Gemäss einer anderen Analyse
(WEF) lag sie an zehnter Stelle; hier rangierten von den europäischen Staaten nur
Luxemburg, Niederlande, Irland, Finnland und Grossbritannien vor ihr. Der Nationalrat
überwies ein Postulat der SVP-Fraktion (99.3584), welches vom Bundesrat einen Bericht
darüber verlangt, welche Massnahmen ergriffen werden können, um den Standort
Schweiz für Investoren möglichst attraktiv zu machen. 42

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 01.01.2000
HANS HIRTER

Konjunkturlage- und politik

Die Weltwirtschaft blickte auf ein schwieriges Jahr 2011 zurück. Das globale
Wirtschaftswachstum schwächte sich in der zweiten Jahreshälfte deutlich ab. Im
September erwartete der Internationale Währungsfonds (IWF) für 2011 eine
Wachstumsrate von 3 Prozent. Im Vorjahr hatte diese noch rund 4 Prozent betragen.
Besorgniserregend präsentierte sich die Lage in den Industriestaaten. In Nordamerika
und in Europa lähmten die hohen Staatschulden und die Konsolidierungsprogramme
die konjunkturelle Entwicklung. Das Wirtschaftswachstum beider Kontinente
verlangsamte sich im Laufe des Jahres. Die Vereinigten Staaten wuchsen 2011 mit 1,7
Prozent und die Euro-Zone mit 1,5 Prozent. Obwohl alle europäischen
Volkswirtschaften von einem Abwärtstrend erfasst wurden, waren zum Teil markante
Unterschiede zu beobachten. Während sich Deutschland, Skandinavien und die meisten
osteuropäischen Staaten durch ansehnliche Wachstumsraten auszeichneten, kam der
Wachstumsmotor in Frankreich, Spanien sowie in den Benelux-Staaten zum Erliegen.
Italien und Grossbritannien fielen nach der Wirtschafts- und Finanzkrise von 2008 in
die Rezession zurück (sogenanntes Double-Dip Phänomen). Die krisengeschüttelten
Volkswirtschaften Portugals und Griechenlands entwickelten sich weiterhin lethargisch.
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Sie wiesen in sämtlichen Quartalen negative Wachstumsraten auf. Dasselbe Schicksal
ereilte auch Japan, der drittgrössten Volkswirtschaft der Welt. Aufgrund der Tsunami-
Katastrophe und des Atomunglücks in Fukushima, einer Flutkatastrophe in Thailand, wo
zahlreiche Produktionsstätten japanischer Unternehmungen in Mitleidenschaft gezogen
wurden sowie der unabhängig von diesen Ereignissen generell sinkenden Nachfrage
nach inländischen Gütern auf dem Weltmarkt wurde Japan im Berichtsjahr schwer
geprüft. Weit dynamischer entwickelten sich dagegen die Schwellenländer. Deren
Wachstumsraten verharrten auf einem hohen Niveau, wobei sich diese in der zweiten
Jahreshälfte ebenfalls abschwächten. Somit konnten sich die Schwellenländer der
Konjunkturverlangsamung in den Industriestaaten nicht gänzlich entziehen. 43

Die Weltwirtschaft fand auch im Berichtsjahr nicht auf einen soliden Wachstumskurs
zurück. Gemäss dem Internationalen Währungsfonds verharrte das globale
Wirtschaftswachstum auf 3,2%. Die Industriestaaten wiesen ein Wachstum von
lediglich 1,3% aus, was gegenüber dem Vorjahr einer Abnahme um 0,3 Prozentpunkte
entsprach. Besorgniserregend präsentierte sich die Situation in Westeuropa. Mehrere
Volkswirtschaften gerieten an den Rand einer Rezession (Grossbritannien, Irland,
Frankreich, Belgien, Niederlande und Österreich). Auch der Wachstumsmotor der
deutschen Wirtschaft liess stark nach. Immerhin nahm dort das Bruttoinlandprodukt im
Jahresvergleich um 0,9% zu. Derweil verschärften sich in den stark verschuldeten
Ländern Südeuropas die rezessiven Tendenzen. Die Abwärtsspirale setzte sich aufgrund
der schwachen Nachfrage nach inländischen Gütern, der einschneidenden staatlichen
Sparprogramme und der fragilen Lage des Finanzsystems fort. Im Jahre 2012
schrumpfte das Wachstum der Euro-Zone um 0,4%. Immerhin führte die Verhinderung
einer Eskalation der Euro-Schuldenkrise zu einer gewissen Beruhigung an den
Finanzmärkten. Die Europäische Zentralbank (EZB) schuf im Spätsommer die
Voraussetzungen, um einen Kollaps der Währungsunion abzuwenden, indem sie sich im
Notfall dazu bereit erklärte, unbegrenzt Staatsanleihen aufzukaufen. Zudem wurden die
provisorischen Rettungsschirme EFSF und EFSM durch den permanenten Europäischen
Stabilitätsmechanismus (ESM) ersetzt, wodurch die zur Verfügung stehenden Mittel
erhöht wurden. Explizit wurde unter der neuen Institution die Rettung von
systemrelevanten Banken ermöglicht. Dynamischer zeigte sich die wirtschaftliche
Entwicklung in den Vereinigten Staaten. Nicht zuletzt dank robuster Konsumnachfrage
und dem sich erholenden Immobilienmarkt wuchs die US-Wirtschaft um 2,3%
(gegenüber 1,8% im Vorjahr). Für Unsicherheit sorgte jedoch Ende Jahr ein
Budgetstreit. Erst Anfang Januar 2013 kam im Kongress eine Teileinigung zu Stande,
welche das Auslaufen von Steuervergünstigungen und die automatische Inkraftsetzung
von Sparmassnahmen verhinderte. Von dieser als « fiscal cliff » bezeichneten
Kombination wären negative Wachstumsimpulse ausgegangen. Zu einem spektakulären
Aufschwung kam es in Japan, wo im Zuge eines Regierungswechsels eine weitere
Lockerung der Geldpolitik vorgenommen wurde. Nach einem Rückgang von 0,6% im
Vorjahr registrierte die drittgrösste Volkswirtschaft ein Wachstum von 2,0%. Die
aufstrebenden Schwellenländer wuchsen insgesamt um 5,1%, womit ein Rückgang von
0,4 Prozentpunkten resultierte. Die Schwierigkeiten der Industriestaaten wirkten sich
negativ auf die Exportvolumen und die Rohstoffpreise aus. 44

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 01.01.2012
LAURENT BERNHARD

Nach Angaben der Internationalen Arbeitsorganisation (ILO) nahm die Arbeitslosigkeit
im Berichtsjahr zu. 2012 waren weltweit 197 Millionen Personen arbeitslos gemeldet. Vor
allem in den Industriestaaten nahm die Zahl der Arbeitslosen deutlich zu. Gemäss
Eurostat lag Ende Jahr die saisonbereinigte Arbeitslosenquote in den Staaten der
Europäischen Union bei 10,7%, was einer deutlichen Erhöhung von 0,7 Prozentpunkten
gegenüber dem Vorjahr entsprach. Ins Auge stach das grosse Gefälle zwischen den
nördlichen und den südlichen Mitgliedsstaaten. Während Österreich (4,3%),
Deutschland und Luxemburg (je 5,3%) sowie die Niederlande (5,8%) die niedrigsten
Arbeitslosenquoten registrierten, wiesen Griechenland (26,8%) und Spanien (26,1%) mit
Abstand die höchsten Raten aus. In den meisten asiatischen Staaten und in den
Ländern Lateinamerikas und Afrikas südlich der Sahara stieg die Arbeitslosenquote
dagegen nur moderat an oder ging sogar leicht zurück. In Lateinamerika verharrte das
Niveau bei 6,6%, in den asiatischen Staaten blieb die Quote mit 3,8 bis 4,5% weiterhin
tief. Positiv entwickelten sich die Arbeitsmärkte schliesslich auch in den
rohstoffreichen Ländern der ehemaligen Sowjetunion. Anlass zur Sorge gab die
anhaltend hohe Jugendarbeitslosigkeit. In den am stärksten von der Wirtschaftskrise
betroffenen Ländern Südeuropas war fast die Hälfte der Stellensuchenden unter 25
Jahren arbeitslos. In den Industriestaaten waren zudem 35% der jugendlichen
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Arbeitslosen bereits seit sechs Monaten oder länger ohne Stelle. 45

Le Conseil fédéral a approuvé le rapport sur la politique économique extérieure 2014.
Ce rapport met notamment en avant la fragmentation des chaînes de production
mondiales et recommande une spécialisation sur les maillons de la chaîne pour lesquels
la Suisse possède un avantage comparatif. Il présente également les nouveaux accords
sur le commerce international: l'accord sur la facilitation des échanges de l'OMC et les
accords de libre-échange avec la Chine, les Etats de coopération du Golfe, le Costa
Rica et le Panama. Les chambres des cantons et du peuple ont pris note du rapport.
Elles ont notamment souligné les conséquences de la votation du 9 février et le risque
d'un isolement pour la Suisse. 46

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.03.2015
GUILLAUME ZUMOFEN

Wettbewerb

Für Aufsehen sorgten im Juni die Ergebnisse eines unter der Federführung von
Eurostat, dem statistischen Amt der Europäischen Union (EU), durchgeführten
Preisvergleichs von Gütern und Dienstleistungen. Demnach lag das Schweizer
Preisniveau im Jahre 2012 im Durchschnitt 58 Prozent über dem EU-Mittel und rund
45% über jenem der vier Nachbarländer und der drei Benelux-Staaten. Öffentliche
Dienstleistungen lagen in der Schweiz 90 Prozent über dem EU-Durchschnitt, während
Bildungsdienstleistungen gar mehr als 2,5 Mal teurer waren. 47

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 25.06.2013
LAURENT BERNHARD

Geld, Währung und Kredit

Banken

Grundsätzlich gilt es, in der Diskussion drei Arten von Vermögenswerten
auseinanderzuhalten: Die von Deutschland in den eroberten Staaten (insbesondere
Belgien und Holland) beschlagnahmten Goldreserven der Nationalbanken (sogenanntes
Raubgold), die von Deutschland oder den nationalsozialistischen Organisationen
geraubten oder unter Zwang angeeigneten Vermögenswerte der Opfer des Holocaust
(Raubgut) und die bei den Banken deponierten Guthaben von Holocaust-Opfern
(nachrichtenlose Konten).

BERICHT
DATUM: 31.12.1996
HANS HIRTER

Dans le cadre de la norme internationale en matière d'échange de renseignements,
établie par l'OCDE, la Suisse s'est engagée à introduire l'échange automatique de
renseignements (EAR) en matière fiscale. Ainsi, des procédures de consultation sont
lancées afin de déterminer quels Etats et territoires remplissent les conditions
nécessaires pour appartenir au réseau partenaire de la Suisse. L'objectif de ces
démarches est de renforcer la compétitivité et l'intégrité de la place financière
helvétique. Une procédure de consultation a été lancée pour la Chine, l'Indonésie, la
Russie, l'Arabie Saoudite, le Liechtenstein, la Colombie, la Malaisie, les Emirats arabes
unis, Montserrat, Aruba, Curaçao, le Belize, le Costa Rica, Antigua-et-Barbuda, la
Grenade, Saint-Kitts-et-Nevis, Sainte Lucie, Saint-Vincent-et-les-Grenadines, les îles
Cook et les îles Marshall. Si le Parlement approuve les décisions prisent après les
procédures de consultation, les premiers échanges automatiques pourraient avoir lieu
dès 2019. 48

BERICHT
DATUM: 02.02.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Avec une ligne similaire à celle de sa chambre sœur, la chambre des cantons a remanié
le projet d'introduction de l'échange automatique de renseignements (EAR) relatifs
aux comptes financiers avec 41 Etats partenaires élaboré par le Conseil fédéral. Alors
que les premiers échanges devraient avoir lieu dès 2018, le Conseil des Etats a inscrit le
principe de spécialité dans le projet de loi. Tout comme le Conseil national, il souhaite
ainsi que les renseignements transmis ne puissent être utilisés qu'à des fins fiscales.
L'objectif est de renforcer la protection juridique individuelle. Par contre, la chambre
des cantons n'a pas estimé nécessaire d'introduire des mesures liées à la prévention de
la corruption dans le pays partenaire. Les accords avec les 41 Etats partenaires ont été
validés. Au final, le Conseil national s'est aligné sur les modifications du Conseil des
Etats. Ainsi, l'UDC, qui se battait contre ces accords, a finalement dû baisser pavillon.
Tous les accords, même ceux avec l'Arabie Saoudite et la Nouvelle-Zélande, ont été
adoptés et les critères de prévention de la corruption abandonnés. 49
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En ligne avec l'introduction de l'échange automatique de renseignements (EAR) avec 41
États partenaires, validé en 2017, l'introduction de l'EAR relatifs aux comptes
financiers avec la République de Singapour, Hong Kong, Anguilla, les Bahamas, Bahreïn,
le Qatar, le Koweït, Nauru, les communes outre-mer des Pays-Bas et le Panama a été
adopté par le Conseil des États. Lors des débats, Ueli Maurer a plaidé pour un
développement des normes financières en parallèle avec la pratique internationale.
Aucune opposition notoire n'est à signaler. 50

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.09.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Landwirtschaft

Tierische Produktion

En fin d’année, l’Office vétérinaire fédéral a pris les devants en proposant au Conseil
fédéral de bannir les farines animales de l’alimentation de tous les animaux d’élevage.
Jusqu’alors, les mesures d’interdiction touchaient uniquement les farines destinées
aux ruminants. La Suisse produisait ainsi 200 000 tonnes de déchets carnés issus des
abattoirs, dont la moitié était transformée en farine. Par ce biais, l’administration
fédérale espérait rendre totalement imperméable la propagation de l’encéphalopathie
spongiforme bovine. Allant encore plus loin dans ces mesures, et exploitant à bon
compte la psychose ambiante, l’UDC a demandé au Conseil fédéral que la Suisse
interdise le gros bétail étranger sur son territoire. Dans la foulée, et afin de rassurer la
population, l’OVF a annoncé renoncer à la diminution du nombre des tests, décidée
quelques semaines plus tôt. L’Office avait en effet programmé de ne tester plus que
4000 vaches par année, au lieu des 7000 habituels. Le climat tendu a eu raison de cette
proposition. A la même période, les ministres de l’Agriculture de l’UE réunis à Bruxelles
ont aussi décidé d’une augmentation drastique du nombre d’analyses, de 170 000 à
400 000 par année. Dans le même temps, les Pays-Bas, la Grèce et l’Allemagne ont
fermé leurs frontières aux pays européens producteurs de farines animales, parmi
lesquels la Suisse apparaissait en bonne place. 51

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 04.12.2000
FRANÇOIS BARRAS

Face à l’arrivée de la peste aviaire (grippe du poulet), l’OVF a décidé, à la fin du mois
d’avril, d’étendre au trafic des voyageurs l’interdiction d’importation et de transit des
oiseaux en provenance de Belgique et des Pays-Bas. Cette mesure s’ajoutait à celle,
déjà en vigueur, interdisant l’importation et le transit commerciaux de volaille en
provenance de ces pays. La propagation de la maladie ayant été interrompue,
notamment grâce à l’abattage de 30 millions de volailles, ces interdictions ont été
levées en août. La Suisse n’a, à aucun moment, été touchée par la peste aviaire. 52

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.07.2003
ROMAIN CLIVAZ

L’année sous revue a été marquée par de vives tensions sur le marché laitier national.
Au vu de l’augmentation récente et importante des coûts de production de lait (les
fourrages ayant renchéri de 15%, le carburant de 18% et les engrais de 30%), la
Fédération des producteurs suisses de lait (FPSL) a demandé une augmentation
substantielle du prix du lait en début d’année, le producteur étant payé 75 centimes par
litre. Au mois de mai, les négociations entre producteurs et transformateurs n’ont pas
abouti, ces derniers refusant toute augmentation du prix payé aux premiers. Fin juin,
dans la lignée des revendications identiques des producteurs de lait de plusieurs pays
européens (Allemagne, Autriche, Pays-Bas et Belgique) et des grèves qui y ont été
lancées, deux organisations agricoles (Uniterre en Suisse romande et la Bäuerliche
Interessengruppe für Marktkampf (Big-M) en Suisse alémanique) ont lancé une « grève
du lait », afin de tenter de faire entendre leurs revendications. Cinq jours après le
démarrage de ces mouvements, la FPSL, réunie en assemblée extraordinaire, a lancé un
ultimatum aux quatre plus grands transformateurs de lait du pays (Emmi, Cremo, Elsa et
Hochdorf-Swissmilk), les menaçant de rejoindre la grève si une hausse substantielle des
prix n’était pas acceptée. Sous la menace, les principales centrales laitières ont
finalement accepté de verser six centimes de plus par kilo de lait aux producteurs
(l’accord étant valable six mois à partir du 1er juillet), mettant ainsi fin à une grève de
sept jours. Le commerce de détail a rapidement annoncé une répercussion de cette
hausse sur le prix des produits laitiers. Cette hausse des prix payés aux producteurs a
cependant êté remise en question au mois de novembre, ceux-ci enregistrant alors des
baisses de l’ordre de 3,5 à 4,5 centimes par litre de lait payé. Les centrales laitières ont
justifié ces « retenues » (et non « baisse de prix », selon leurs termes) par la
surproduction et la baisse des prix à l’étranger. Anticipant la libéralisation totale du
marché laitier en 2009, certaines centrales laitières ont encore fait chuter les prix
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payés au producteur, afin, selon elles, que les produits suisses restent compétitifs et
soient capables de garder des parts de marché face aux produits importés. 53

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

Lors du Forum pentalatéral, qui vise une coopération transfrontalière dans le domaine
de l'énergie, l'Autriche, l'Allemagne, la Belgique, la France, les Pays-Bas, le Luxembourg
et la Suisse ont adopté une déclaration commune sur la décarbonation du système
électrique d'ici à 2035. Afin d'atteindre un objectif de zéro émission de gaz à effet de
serre pour la production d'électricité, les six pays se sont accordés sur des objectifs
commun en termes de production d'énergie renouvelable, d'efficacité énergétique, de
développement du stockage d'énergie, d'encouragement de l'hydrogène et de stabilité
du réseau électrique. 54

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.12.2023
GUILLAUME ZUMOFEN

Erdöl und Erdgas

Le conflit en Ukraine, et les sanctions occidentales envers la Russie, a mis sous le feu
des projecteurs le rôle du gaz dans le mix énergétique helvétique. Dans un premier
temps, certains acteurs, avec par exemple la ville de Zurich, ont annoncé vouloir
boycotter le gaz russe, immédiatement et jusqu'à la fin du conflit. Néanmoins, plusieurs
experts en énergie ont rapidement indiqué l'impossibilité pratique d'une telle mesure.
En effet, la traçabilité sur le marché gazier n'est pas encore effective. Il est donc
possible de connaître la quantité de gaz russe qui entre en Europe, mais pas celle qui
est ensuite orientée vers la Suisse. 
Ces discussions de boycott ont également mis en exergue la différence de dépendance
envers le gaz russe entre la Suisse alémanique et la Suisse romande. Dans les faits, la
Suisse alémanique s'approvisionne majoritairement auprès du fournisseur allemand
Uniper qui est fortement dépendant du pipeline Nord Stream 1, qui est lui-même
fortement alimenté par le gaz russe. A l'opposé, la Suisse romande s'approvisionne
essentiellement chez le fournisseur français Engie qui possède un portefeuille de gaz
plus diversifié. En Suisse romande, seulement 25 pour cent du gaz proviendrait de la
Russie, alors que pour la Suisse allemande ce total dépasserait les 50 pour cent d'après
des estimations.
Si le risque de pénurie de gaz à court-terme a été écarté par les experts en énergie
ainsi que par le Conseil fédéral, le gouvernement a rapidement enclenché ses relais
diplomatiques pour renforcer sa sécurité d'approvisionnement en gaz. D'un côté, le
conseiller fédéral Ueli Maurer a profité de sa visite à Doha pour discuter de la livraison
de gaz naturel liquéfié à la Suisse. La concrétisation de ces négociations sera menée par
la société Gaznat. D'un autre côté, la conseillère fédérale Simonetta Sommaruga a saisi
l'opportunité de son voyage diplomatique aux Pays-Bas pour renforcer la collaboration
dans le domaine des énergies renouvelables. Ainsi, la Suisse a conclu avec six autres
pays européens (Allemagne, Autriche, Belgique, Luxembourg et Pays-Bas) un accord sur
l'approvisionnement en gaz pour l'hiver 2022/2023. La Suisse pourra bénéficier des
installations de stockage en gaz de ces pays. Cette décision était cruciale pour la Suisse
car le pays ne possède pas d'installations de stockage de grande ampleur pour le gaz.
Finalement, le Conseil fédéral a levé les interdictions découlant du droit des cartels afin
de permettre aux acteurs de la branche d'effectuer des achats groupés pour renforcer
l'approvisionnement en gaz. 55
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Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

Réunis à nouveau au mois de juin à Luxembourg, les ministres des transports ont
accueilli avec une grande satisfaction l'engagement ferme et précis des autorités
helvétiques sur la question des 40 tonnes, regrettant toutefois que ces dernières se
montrent si intransigeantes sur la question plus particulière du libre accès aux villes du
Plateau. Tout autre en revanche fut le ton adopté par l'UE au sujet des propositions
faites en matière de fiscalité routière, les Etats membres estimant inacceptables les
nouvelles taxes envisagées par la Suisse. De nombreux pays (Allemagne, Italie, et
Hollande), peu enclins à réaliser le principe de la vérité des coûts, ont souligné que la
contrepartie fiscale exigée par la Confédération impliquerait un renchérissement très
important du trafic routier. Plus favorables à une fiscalité visant à internaliser les coûts
du trafic routier, la France et l'Autriche ont pour leur part relevé que l'introduction non
concertée de telles mesures aurait pour conséquence un accroissement ultérieur du
trafic sur leurs axes nationaux respectifs d'ores et déjà surchargés. Première concernée
par la politique de la Confédération en la matière, l'Autriche a notamment précisé
qu'elle s'opposerait fermement à toute concession faite à la Suisse sur cette question
tant que l'UE lui interdirait de prendre des mesures similaires.

Mentionnons également que les Quinze ont rejeté un projet d'accord de la Commission
européenne qui prévoyait, parallèlement à la hausse progressive du tonnage autorisé
sur les routes helvétiques, l'adaptation concertée des fiscalités routières européennes
et suisses au principe de la vérité des coûts. Selon les ministres respectifs des
différents Etats-membres, un accord avec la Suisse ne devait pas entraîner des
décisions précipitées liant les mains de l'UE en la matière, la question de la vérité des
coûts n'ayant encore été que très peu discutée au sein de l'Union. La Commission
envisageant par ailleurs de percevoir sur les axes de transit alpins une taxe spécifique à
cet espace géographique, l'Allemagne et la Hollande ont pour leur part clairement fait
savoir qu'elles s'opposeraient à toute solution limitée à l'arc alpin. Selon ces deux pays,
les problèmes du trafic poids lourd ne sont pas limités aux Alpes. 56

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.06.1996
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Face à cet échec à l'écho encore plus retentissant que celui du mois de mai, le Conseil
fédéral, qui devait abandonner tout espoir de voir les négociations aboutir encore
cette année, réaffirma sa volonté de poursuivre les tractations tout en précisant qu'il
était exclu de sacrifier la philosophie helvétique des transports sur l'autel d'un accord
avec l'Union. Selon le gouvernement, le problème venait d'ailleurs plus du côté
européen que du côté suisse. Relevant que l'UE était incapable de formuler des contre-
propositions et de préciser quel était exactement le prix à payer pour aboutir à un
accord, le Conseil fédéral fit part de son souhait que l'UE résolve au plus vite les
divergences régnant en son sein sur la réforme de sa propre fiscalité routière: La
révision de la directive eurovignette proposée par la Commission européenne prévoit
de taxer les poids lourds en tenant compte de leurs coûts environnementaux. L'Italie,
qui craint d'être isolée du reste de l'Europe, mais aussi les autres pays méditerranéens
et la Hollande sont farouchement opposés à toute imposition intégrant ce genre de
coûts.
Cet avis fut relayé par de nombreux ténors des partis gouvernementaux qui appelèrent
l'Union à abattre ses cartes, cette succession de concessions helvétiques étant quelque
peu humiliante et produisant la plus mauvaise impression sur l'opinion publique
interne. 57
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Eisenbahn

Réunis à Lugano, les ministres des transports de l’Allemagne, de l’Italie, des Pays-Bas
et de la Suisse ont signé une convention sur les transports par rail visant à développer
l’axe menant de Rotterdam à la Lombardie. L’accord vise à augmenter la quantité de
marchandises transportées sur le rail par l’amélioration des infrastructures et des
conditions-cadres. Le trafic international des marchandises sur l’axe nord-sud sera
ainsi simplifié et accéléré notamment par l’harmonisation des directives
administratives et des formalités douanières. La déclaration commune signée
correspondait au texte adopté en 2001 par les Pays-Bas et la Suisse. Les problèmes du
trafic nord-sud avaient alors été évalués par un groupe de travail. Dans le courant 2002,
des représentants allemands et italiens s’y étaient joints. Un plan de mesures, assorti
de propositions d’amélioration, a dès lors été mis en place. Le groupe a obtenu un
premier résultat tangible avec un guichet virtuel unique « one-stop-shop »: les clients
du trafic marchandises disposent désormais d’un seul point de contact et de vente par
le biais duquel ils obtiennent le droit de circuler sur un tronçon ferroviaire, à un
moment déterminé, dans les différents pays de transit. Des mesures à court terme ont
été réalisées durant l’année sous revue, celles à moyen terme interviendront d’ici à
2007, celles à long terme d’ici 2015, après l’ouverture du tunnel de base du Gothard.
Elles touchent aussi bien les pays, que les gestionnaires des infrastructures et les
entreprises ferroviaires. Les possibilités d’amélioration, dont les Etats sont
responsables, concernent la reconnaissance mutuelle de l’admission des mécaniciens
de locomotive, ainsi que la simplification des formalités de douane. Ils veilleront aussi à
supprimer les goulets d’étranglements et à améliorer les capacités. Bien que
concurrentes, les entreprises ferroviaires s’engagent à faciliter le passage des
frontières, notamment en utilisant des locomotives multicourants. 58

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.01.2003
PHILIPPE BERCLAZ

Schiffahrt

Le Conseil fédéral a transmis au parlement un message concernant le protocole
additionnel n° 5 à la Convention révisée pour la navigation du Rhin. Ce protocole a été
signé en avril par les Etats membres de la Commission centrale pour la navigation du
Rhin, soit l'Allemagne, la Belgique, la France, les Pays-Bas et la Suisse. La
réglementation s'inscrit dans le prolongement des mesures temporaires
d'assainissement structurel mises en œuvre entre 1989 et 1999. Le protocole n° 4 qui a
introduit ces mesures d'assainissement expirera à fin 1999. Il est apparu nécessaire de
prolonger jusqu'en avril 2003 la règle dite du «vieux pour neuf» afin de mettre fin
graduellement à l'action d'assainissement structurel. Cette règle oblige les
propriétaires de bateaux, avant de mettre en service la nouvelle cale, à détruire un
certain volume de l’ancienne ou à payer une contribution assez élevée. L'extinction
soudaine de l'obligation de verser une contribution pour toute mise en service de cale
supplémentaire se traduirait par une diminution importante du prix d'achat des
bateaux, risquant d'inciter les bateliers à accroître à nouveau leur flotte. Les Etats
concernés sont tenus chacun de créer et d'administrer un «fonds de la navigation
intérieure» alimenté par les contributions spéciales versées par les bateliers. Le
protocole entrera en vigueur dès le 1er janvier 2000.

Aux Chambres, l’objet a été accepté selon la procédure d’urgence lors de la session
d’hiver. L’arrêté approuvant le protocole additionnel et la loi fédérale urgente s’y
rapportant ont été acceptés à l’unanimité par les deux conseils. 59

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.12.1999
LAURE DUPRAZ

Im April 2023 unterbreitete der Bundesrat dem Parlament eine Vorlage zur
internationalen Kooperation bei Binnenschifffahrtsregeln mit dem sperrigen Titel
«Botschaft zur Genehmigung des Strassburger Übereinkommens von 2012 über die
Beschränkung der Haftung in der Binnenschifffahrt und zu den Änderungen des
Seeschifffahrtsgesetzes und des Übereinkommens über Abfälle in der Rhein- und
Binnenschifffahrt». Die Vorlage beinhaltete zwei Kernpunkte: 
Erstens sollten mit der Genehmigung des Strassburger Übereinkommens – des
sogenannten CLNI 2012 – und der Änderung des Seeschifffahrtsgesetzes die
Haftungshöchstbeträge für Binnenreeder bei Schadensereignissen erhöht werden.
Eine Anpassung sei nötig, um der Teuerung gerecht zu werden und um die Akzeptanz
der Höchstbeträge sicherzustellen. Das vorangehende Strassburger Abkommen CLNI
1988, welches von der Schweiz im Mai 1997 ratifiziert worden und im Juli 2019 ausser
Kraft getreten war, soll damit durch die Neuauflage ersetzt werden. CLNI 2012 definiert
dabei ein einheitliches Haftungsbeschränkungsregime auf Binnengewässern und
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vereinheitlicht damit rechtliche Bestimmungen zur Binnenschifffahrt in Ländern wie
Deutschland, Frankreich, den Niederlanden, Luxemburg und der Schweiz. Es trat im
Anschluss an die Vorgängerversion im Juli 2019 in Kraft und soll zudem ermöglichen,
dass weitere Staaten – wie beispielsweise Ungarn oder Serbien – dem Regime beitreten
können. Im Zuge der Ratifizierung plante der Bundesrat, das Schweizer
Seeschifffahrtsgesetz entsprechend anzupassen und dabei gleichzeitig eine
Gesetzeslücke betreffend die Haftungsbestimmungen von Rettungspersonen zu
schliessen. Die Vorlage stiess in der Vernehmlassung auf positive Resonanz. Der SGV
verlangte jedoch, dass die Haftungsobergrenzen gemäss dem CLNI 2012 nur für den
grenzüberschreitenden Binnenverkehr, nicht aber für den nationalen Schiffsverkehr
gelten. Der Bundesrat erklärte in seiner Botschaft, dass CLNI 2012 zwar auf sämtliche
Binnengewässer ausgeweitet werde, seine Anwendung auf den nationalen Verkehr – mit
Ausnahme eines Teilbereichs des Rheins (Hauptbinnenwasserstrasse von
internationaler Bedeutung) – aber mit einer Notifikation jederzeit ausgeschlossen
werden kann. Auf Wunsch der Schweiz sei eine solche Ausnahmemöglichkeit für
Binnenwasserstrassen ohne internationale Bedeutung ergänzt worden, erläuterte der
Bundesrat weiter.
Zweitens sollen mit der Botschaft die Umweltvorschriften in der Binnenschifffahrt
gestärkt werden, indem das sogenannte unkontrollierte Entgasen – das Ablassen von
teils schädlichen Gasen, die sich in Tankern bilden – verboten und in den
Anwendungsbereich des Übereinkommens über die Sammlung, Abgabe und Annahme
von Abfällen in der Rhein- und Binnenschifffahrt – dem in der Schweiz im November
2009 in Kraft getretenen CDNI – aufgenommen wird. Das Abkommen zwischen den
Ländern Deutschland, Belgien, Frankreich, den Niederlanden, Luxemburg und der
Schweiz, welches bis anhin nur Bestimmungen zur Entsorgung flüssiger Abfälle
beinhaltete, würde damit um die Bestimmung zu gasförmigen Abfällen ergänzt, sodass
die Kosten für ein kontrolliertes und sachgemässes Entgasen gemäss dem
Verursacherprinzip dem Befrachter auferlegt werden. In der Vernehmlassung wurde die
Ratifikation der Erweiterung des CDNI in fünf von insgesamt sieben Stellungnahmen
vorbehaltlos unterstützt. Kritik kam von der Vereinigung für Schifffahrt und
Hafenwirtschaft, welche vorerst die Ratifizierung in anderen Vertragsstaaten abwarten
wollte, sowie vom SGV, welcher steigende Kosten für die Schifffahrt befürchtete. 60

Im September 2023 befasste sich der Ständerat als Erstrat mit der bundesrätlichen
Botschaft zur Genehmigung des Strassburger Übereinkommens von 2012 über die
Beschränkung der Haftung in der Binnenschifffahrt (CLNI) und zur Genehmigung des
Übereinkommens über Abfälle in der Rhein- und Binnenschifffahrt (CDNI). 
Der erste Teil der Vorlage, welcher eine Änderung des Bundesgesetzes über die
Seeschifffahrt unter Schweizer Flagge vorsah, hat sich laut Hans Wicki (fdp, NW), dem
Sprecher der KVF-SR, in den Staaten, die das CLNI bereits ratifiziert haben, bewährt. Es
seien klare Verantwortlichkeiten definiert, die Rechtssicherheit erhöht und die
Sicherheit im Bereich der Binnenschifffahrt verbessert worden. Die Anpassung der
Haftungshöchstgrenze komme den Passagieren zugute und der Bundesrat erwarte bei
einer Übernahme durch die Schweiz keinen finanziellen oder personellen
Mehraufwand. 
Auch den zweiten Teil der Vorlage, welcher die Genehmigung der Änderung des CDNI
umfasste, unterstütze die KVF-SR laut Wicki. Der potenziell umweltschädlichen Praxis
des Entgasens von Tankschiffen solle mit der Ratifizierung entgegenwirkt und die
Kostentragpflicht entsprechend dem Verursacherprinzip bei den Befrachtenden
angesiedelt werden. Das Abkommen sei bereits von Frankreich, Luxemburg, den
Niederlanden, Deutschland und Belgien ratifiziert worden, könne aber erst in Kraft
treten, wenn auch die Schweiz ihre Gesetzgebung anpasse. Auch hier sehe der
Bundesrat laut Wicki keinen finanziellen oder personellen Mehraufwand.
Wicki führte zudem aus, dass die Kommission die Ratifizierung der beiden
Übereinkommen als «klassische völkerrechtliche Verträge» einschätze, die nicht direkt
mit der EU in Verbindung stehen. Die Schweiz habe innerhalb des Vertragswerks volles
Mitspracherecht. Die Kommission habe zudem die Frage nach dem Geltungsbereich im
Bodensee diskutiert und sei zum Schluss gekommen, dass im Bereich des CLNI separate
Abkommen zwischen Deutschland, der Schweiz und Österreich bestehen und die vom
CDNI betroffenen Tankschiffe kaum auf dem Bodensee verkehren würden. Die KVF-SR
beantragte ihrem Rat vorbehaltlos, dem bundesrätlichen Entwurf zuzustimmen. 
Nachdem der Ständerat Eintreten ohne Gegenantrag beschlossen hatte, folgte er auch
dem Antrag seiner Kommission ohne Diskussion. Die Gesamtabstimmung fiel
einstimmig zugunsten des bundesrätlichen Entwurfs aus, womit das Geschäft an den
Nationalrat geht. 61

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 28.09.2023
LENA BALTISSER
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Luftfahrt

En début d’année, l’institut néerlandais NLR a rendu publics les résultats de son
enquête de suivi concernant la mise en œuvre des recommandations qu’il avait
formulées trois ans auparavant, lors du précédent audit. Il en ressort que la sécurité
aérienne de la Suisse a connu d’importants progrès dans l’intervalle. Le rapport pointe
cependant des problèmes encore irrésolus et invite le Conseil fédéral à renforcer la
surveillance exercée par le DETEC, à élaborer une véritable politique aéronautique et à
prendre des mesures pour pallier la pénurie chronique de contrôleurs aériens chez
Skyguide. Le jugement rendu par le Tribunal de district de Bülach (ZH) dans l’affaire de
la collision survenue au-dessus d’Überlingen (D) le 1er juillet 2002 (71 morts) a insisté
sur le manque d’effectif de contrôleurs au moment du drame et condamné trois cadres
et un employé de Skyguide pour homicide par négligence. 62

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 05.09.2007
NICOLAS FREYMOND

En fin d’année, le directeur de l’OFAC et le chef de l’Etat-major des Forces aériennes
ont signé conjointement avec leurs homologues allemands, belges, français,
luxembourgeois et néerlandais une déclaration d’intention en vue de la création d’un
bloc d’espace aérien couvrant les six Etats et baptisé FABEC (pour Functional Airspace
Block Europe Central). Cette démarche est conçue dans la perspective du projet de
Ciel unique européen (Single European Sky, SES) lancé par l’UE. Les prestataires de
services de navigation aérienne concernés, notamment Skyguide, ont pour leur part
conclu un accord jetant les bases d’une collaboration renforcée sur le plan
opérationnel. Si les travaux ont déjà débuté, l’accord international créant formellement
le FABEC sera soumis aux chambres fédérales en 2010. 63

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.11.2008
NICOLAS FREYMOND

Dans le cadre du projet de Ciel unique européen, la Suisse, l’Allemagne, la France, la
Belgique, les Pays-Bas et le Luxembourg ont signé un traité prévoyant la gestion en
commun de leurs espaces aériens au sein du Bloc d’espace aérien fonctionnel Europe
centrale (FABEC). Le FABEC, qui représente 55% du trafic aérien européen, vise à
améliorer la coopération afin de faire face à la croissance attendue du trafic. 64

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.12.2010
NICOLAS FREYMOND

Als Mitglied des Einheitlichen Europäischen Luftraums Single European Sky (SES)
übernahm die Schweiz im August des Berichtsjahrs die Verordnungen der EU für den
funktionalen Luftraumblock für Zentraleuropa (Functional Airspace Block Europe
Central, FABEC). Der Block soll künftig die Flugsicherung der Benelux-Staaten,
Frankreichs, Deutschlands und der Schweiz zusammenfassen. Zum Mandatsentwurf
zwecks Aufnahme von Verhandlungen mit der EU über Inlandflüge (Kabotage-Recht)
siehe hier. 65

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 16.11.2011
SUZANNE SCHÄR

Post und Telekommunikation

La Poste a conclu une alliance avec son homologue hollandais entièrement privatisé
TNT Post Group (TPG), deuxième compagnie européenne de distribution express. 66

ANDERES
DATUM: 18.11.1999
LAURE DUPRAZ

Après avoir pris pied en Grande-Bretagne, en Italie, en France et aux Etats-Unis, La
Poste suisse s’est implantée aux Pays-Bas. Elle a racheté "TNT International Mail
Netherlands", filiale du groupe TNT. La société acquise par Swiss Post International et
rebaptisée "SPI Netherlands" est spécialisée dans l’exportation du courrier commercial
des Pays-Bas vers l’étranger. 67

ANDERES
DATUM: 06.06.2001
PHILIPPE BERCLAZ
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Umweltschutz

Gewässerschutz

Die Bestrebungen, der fortgesetzten Verunreinigung des Wassers Einhalt zu gebieten,
waren auf internationaler Ebene in bescheidenem Rahmen erfolgreich. Nach mehreren
Konferenzen einigten sich die Rheinanliegerstaaten (Schweiz, Frankreich, BRD,
Luxemburg und Niederlande) auf den schrittweisen Abbau der Zuführung von
chemischen Stoffen in den Rhein. Im weiteren beschlossen sie, die
Wasserverschmutzung durch Chloride (Salze) aus den elsässischen Kalibergwerken mit
geeigneten Massnahmen zu vermindern. An den Baukosten für diese Schutzanlagen wird
sich die Eidgenossenschaft – falls das Parlament die Übereinkunft genehmigen wird –
mit rund CHF 4 Mio. (6% der Gesamtsumme) zu beteiligen haben. Eine Beruhigung für
die Ostschweiz brachte die Zusicherung der zuständigen Stellen, dass eine vermehrte
Wasserentnahme aus dem Bodensee für die Agglomeration Stuttgart in den nächsten
Jahren nicht beabsichtigt sei. 68

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 04.12.1976
HANS HIRTER

Zu den Hauptschuldigen an der Verschmutzung des Rheins gehören die Kaliwerke im
Elsass. Obwohl die Schweiz von dieser Verunreinigung nicht selbst betroffen ist, hatte
sie sich 1976 gemeinsam mit den andern Rheinanliegerstaaten BRD und Holland bereit
erklärt, einen finanziellen Beitrag an Massnahmen zur Abwasserreinigung in diesen
französischen Anlagen zu leisten. Da Frankreich sich nicht bewegen liess, dieses
Abkommen zu ratifizieren, handelten die interessierten Staaten im Berichtsjahr eine
neue Übereinkunft mit etwas weniger strengen Schutzmassnahmen aus. 69

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.11.1981
HANS HIRTER

Le gouvernement a obtenu des Chambres fédérales l'autorisation de ratifier la
Convention relative à la collecte, au dépôt et à la réception des déchets survenant en
navigation rhénane et intérieure. Signé en septembre 1996 par les gouvernements
allemand, belge, français, hollandais, luxembourgeois et suisse, cet accord consacre
l'interdiction de déverser dans le fleuve certains déchets produits à bord des bateaux
ou rattachés à la cargaison. Pour pallier à cette pratique fort nuisible du point de vue
de la protection des eaux, la convention impose aux Etats contractants d'installer un
réseau suffisamment dense de stations de réception pour les trois catégories de
déchets distinguées par le traité. Le financement de la récupération, puis de
l'élimination de ces divers types de déchets sera assuré selon le principe du pollueur-
payeur. En ce qui concerne la Suisse - pour laquelle le champ d'application de la
convention recouvre la portion du Rhin comprise entre Bâle et Rheinfelden -, la mise
en oeuvre de l'accord ne nécessitera que peu de dispositifs nouveaux compte tenu de
l'infrastructure pré-existante dans les ports rhénans des deux Bâle. C'est à l'unanimité
que le parlement a habilité le gouvernement à ratifier cet accord. 70

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.12.1997
LIONEL EPERON

Le conseiller fédéral Moritz Leuenberger a signé au nom de la Suisse une nouvelle
Convention sur la protection du Rhin, lors de la douzième Conférence ministérielle sur
le Rhin se déroulant à Rotterdam. Des représentants de l'Allemagne, de la France, des
Pays-Bas, du Luxembourg et de l'Union européenne ont signé cet accord international.
Il insiste sur la renaturalisation des rives et la lutte contre les inondations, et officialise
la participation des organisations non gouvernementales aux travaux de coopération
internationale. Cette convention remplace l'accord conclu en 1963 par les pays
riverains. La Commission internationale pour la protection du Rhin élaborera un
programme de développement durable dans le bassin versant, sur la base de cette
nouvelle convention. Le programme devra mettre l'accent sur différents points: la
sécurité du niveau de l'approvisionnement en eau potable et celle du traitement des
eaux usées, la sécurité des installations industrielles, l'entretien des cours libres et des
voies navigables. L'intégration et la coopération des mesures relatives à la qualité de
l'eau et à la protection en cas d'inondation seront renforcées. Le programme veillera
également à l'amélioration de l'écosystème et à la protection de la nappe phréatique.
Un management des zones fluviales et une surveillance modernes du Rhin seront mis en
place, et les responsabilités civiles et de l'agriculture écologique devront être
consolidées. Finalement, un effort particulier sera développé pour améliorer
l'information. 71

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.01.1998
LAURE DUPRAZ
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En avril, une nouvelle Convention internationale pour la protection du Rhin a été
signée par la Suisse et les Etats riverains du Rhin ainsi que la Communauté européenne.
Ce document vise à protéger globalement le Rhin en tant qu’habitat, alors que jusqu’à
présent la protection se concentrait sur la réduction de la pollution aquatique. Les
Etats contractants (Suisse, France, Allemagne, Luxembourg et Pays-Bas) se sont
également engagés à protéger la faune et la flore du fleuve et de ses rives. 72

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.04.1999
LAURE DUPRAZ

Allgemeiner Umweltschutz

Lors de la Conférence, la Suisse, si elle a signé la convention sur le climat, a voulu, de
concert avec l'Autriche, rejointe par le Liechtenstein et, dans un premier temps, la
Hollande, faire une déclaration solennelle afin de préciser ses engagements et de
renforcer la portée de ce traité en proposant notamment une stabilisation des
émissions de CO2 d'ici l'an 2000. Ces trois nations ont cherché d'autres partenaires
pour s'associer à leur initiative. Malgré les pressions des Etats-Unis, la CE s'est dite
séduite par ce projet. D'autre part, la Suisse a signé la convention sur la diversité
biologique, mais en émettant néanmoins certaines réserves afin de se protéger en
matière de propriété intellectuelle. En outre, c'est sous son impulsion que l'Agenda 21 a
précisé certaines règles dans le domaine des transferts technologiques et que celui-ci
s'est enrichi d'un chapitre sur la protection des montagnes. 73

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.06.1992
SERGE TERRIBILINI

Gemäss einer im Jahr 2015 publizierten Studie der Europäischen Umweltagentur (EEA)
belegt die Schweiz im Bereich der Ressourceneffizienz zusammen mit Luxemburg, dem
Vereinigten Königreich und den Niederlanden den ersten Rang im Vergleich mit 38
europäischen Ländern. Ebenfalls gut steht die Schweiz in Bezug auf das Recycling da:
Hier nimmt sie hinter Deutschland, Österreich und Belgien Rang vier ein. In anderen
Sparten hingegen bildet die Schweiz gemäss Studie das Schlusslicht: Nirgends sonst
wird so viel Abfall pro Kopf produziert wie hierzulande. Ferner belegt die Schweiz bei
den Schutzgebieten den letzten Platz. Nur gerade 6.5 Prozent der Schweizer
Landesfläche sind als solche klassiert, während sich dieser Anteil beim Spitzenreiter
Slowenien auf 30 Prozent beläuft. 
Von der Sonntagszeitung auf die tiefen Zahlen angesprochen, relativierte das BAFU
diese mit Verweis auf eine ungenügende Datenlage. Man verfüge nur über die Angaben
zu nationalen Schutzgebieten; für Schutzgebiete auf kantonaler und lokaler Ebene
würden entsprechende Daten fehlen. Überschlage man diese grob und addiere dazu
noch Waldreserven und sich in Privatbesitz befindende Schutzgebiete, beliefe sich der
Wert auf ungefähr 11 Prozent. Nichtsdestotrotz anerkenne man starken
Handlungsbedarf.
Ein im Januar desselben Jahres publizierter Bericht des Bundes zum Zustand der
Umwelt in der Schweiz hatte der Biodiversität ein schlechtes Zeugnis ausgestellt. Zum
Erhalt Letzterer sind Schutzgebiete von zentraler Bedeutung. Gemäss den Aichi-Zielen
für den weltweiten Artenschutz müssten Schutzgebiete in der Schweiz bis 2020 17
Prozent der Landesfläche ausmachen – ein Unterfangen, dass gemäss der
verantwortlichen Verwaltungsstelle im vorgegebenen Zeitraum nicht erreicht werden
kann. Dass das Thema nicht sehr weit oben auf der Agenda der meisten politischen
Akteure stand, zeigte sich auch im nur schleppenden Vorankommen bei der Erarbeitung
einer Biodiversitätsstrategie. Im Jahr 2013 hatte eine von gfs.bern durchgeführte
Umfrage ergeben, dass beinahe drei Viertel der Befragten den Zustand der Biodiversität
in der Schweiz irrtümlicherweise als gut bis sehr gut einstuften. Demzufolge bestehe
kein öffentlicher Druck, der die Politik zum Einleiten notwendiger Schritte bewegen
könnte, diagnostizierte Walter Wagner, Leiter Biodiversität beim WWF. 74

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 03.03.2015
MARLÈNE GERBER
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Klimapolitik

Zu Beginn der Pariser Klimakonferenz bekräftigte die Grüne Partei ihre Drohung, die
Schweiz wegen unzureichendem Klimaschutz zu verklagen, sollte der Bundesrat nach
dem Klimagipfel nicht beschliessen, die Treibhausgas-Reduktionsziele beträchtlich zu
erhöhen (-40% im Vergleich zu 1990). Ein ähnliches Anliegen hatte sich einige Monate
zuvor in den Niederlanden als erfolgreich erwiesen: Dort urteilte ein Bezirksgericht in
Den Haag, dass die unzureichende Klimapolitik gegen die Menschenrechte verstosse. Es
sei die Aufgabe der Regierung, die Bevölkerung eines Landes, das teilweise unter dem
Meeresspiegel liege, vor Gefahren des Klimawandels zu schützen. Dieses gerichtliche
Urteil bewirkt in den Niederlanden eine Erhöhung des Reduktionsziels von 17% auf 25%
bis 2020 gegenüber 1990. 75

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 01.12.2015
MARLÈNE GERBER

Sozialpolitik

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Mittels Motion wollte Christa Markwalder (fdp, BE) den Bundesrat beauftragen zu
prüfen, inwiefern Bewilligungen von Exportgesuchen für medizinisch genutztes
Cannabis oder für Cannabiszubereitungen innerhalb der geltenden Gesetzgebung
erteilt werden können. Im Falle einer Bewilligungsunfähigkeit sollte dem Parlament eine
Anpassung des Betäubungsmittelgesetzes unterbreitet werden, die den Anbau von
medizinischem Cannabis sowie dessen Export und Zubereitung ermöglicht. Markwalder
begründete ihren Vorstoss damit, dass das BAG kürzlich solche Bewilligungen aufgrund
der fehlenden gesetzlichen Grundlage verweigert habe. Da in der Schweiz seit der
Revision des Betäubungsmittelgesetzes die «beschränkte medizinische Anwendung»
gesetzlich erlaubt sei, die Patientenzahl, welche erfolgreich mit Cannabiszubereitungen
behandelt werde, stetig zunehme und der weltweite Markt für cannabisbasierte Arznei-
und Nahrungsergänzungsmittel ein Potential von «fünfzig bis mehrere hundert
Milliarden US-Dollar» aufweise, solle die Schweiz diese Gelegenheit nutzen. Bisher
hätten mit Kanada, Uruguay und den Niederlanden nur drei Länder den Export von
medizinischem Cannabis legalisiert, mit Australien, Israel und Jamaika befänden sich
allerdings bereits weitere Länder in den Startlöchern. Der Weltmarkt entwickle sich
rasch und die Schweizer Produzenten wiesen mit ihrem Know-how gute
Voraussetzungen auf, um einen Teil davon zu bedienen. Zudem böte dies auch für die
Schweizer Landwirte die Gelegenheit für einen Zusatzverdienst von ungefähr CHF
10'000 je Are, so die Motionärin. 
In seiner Stellungnahme sprach sich der Bundesrat für die Annahme der Motion aus.
Zwar sei eine Prüfung nicht zielführend, da das geltende Betäubungsmittelrecht den
kommerziellen Export von medizinisch genutztem Cannabis nicht erlaube, man sei
jedoch bereit, der Bundesversammlung eine Gesetzesanpassung zu unterbreiten. Dabei
sollten internationale Verpflichtungen miteinbezogen werden, welche, nebst einer
nationalen Kontrollstelle für den Anbau und den Export von medizinischen
Cannabisprodukten, strenge Auflagen vorsähen. Der Nationalrat kam dem Antrag des
Bundesrates nach und nahm die Motion stillschweigend an. 76

MOTION
DATUM: 15.06.2018
JOËLLE SCHNEUWLY

Gesundheitspolitik

Einen acht Fragen umfassenden Fragekatalog richtete Nationalrätin Bea Heim (sp, SO) in
einem Postulat an den Bundesrat. Dabei ging es um die Früherkennung von Brustkrebs
und den Stand der Schweiz, respektive deren Vergleich mit dem Ausland. Der
geforderte Bericht soll Aspekte um die Zuverlässigkeit von Mammografien beleuchten
und aufzeigen, wie Screening-Befunde zuverlässiger werden könnten. Als Beispiel solle
man sich an Holland oder Norwegen orientieren, wo weniger fehlerhafte Befunde
anfielen. Auf Antrag der Regierung wurde das Postulat diskussionslos überwiesen. 77

POSTULAT
DATUM: 20.06.2014
MAXIMILIAN SCHUBIGER
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Medikamente

Ausgehend von der revidierten Verordnung über die Arzneimittelpreiskontrolle, welche
auf den 1. Januar 1996 in Kraft trat, nahm das Bundesamt für Sozialversicherung (BSV)
die Preise von rund 280 Präparaten unter die Lupe. Kernpunkt des neuen Vorgehens
ist ein Preisvergleich mit Deutschland, Dänemark und den Niederlanden. In einer ersten
Überprüfung wurden für 70 ältere, patentabgelaufene Medikamente die Preise gesenkt,
gleichzeitig aber für 90 neuere Arzneimittel Preiserhöhungen vorgenommen, da diese
Produkte im internationalen Vergleich zu billig abgegeben würden. Nach dem gleichen
Vorgehen werden bis zum Jahr 2000 alle Medikamente verbilligt, die vor 1985 auf den
Markt gekommen sind. Das soll zu Einsparungen von gut CHF 500 Mio. führen; der
verbesserte Patentschutz auf den neueren Medikamenten wird demgegenüber mit rund
CHF 70 Mio. zu Buche schlagen. 78

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 10.04.1996
MARIANNE BENTELI

Ausgehend von den Ergebnissen eines im Vorjahr vom EDI einberufenen runden Tisches
zum Thema Medikamentenkosten und nach intensiven Abklärungen mit den
interessierten Verbänden, der Wettbewerbskommission und dem Preisüberwacher
beschloss der Bundesrat, ab dem 1. Juli neben Deutschland, Dänemark und den
Niederlanden auch Grossbritannien als Vergleichsland bei der Festlegung des
Vergütungspreises eines Medikaments hinzuzuziehen; die Nachbarländer Frankreich,
Italien und Österreich werden subsidiär in den Vergleich einbezogen. (Mit dem
Entscheid, nur Grossbritannien vollumfänglich in den Preisvergleich einzubeziehen,
kam der Bund den Einwänden der Pharmaindustrie entgegen.)  Der Preis eines neu
zugelassenen Arzneimittels wird neuerdings bereits nach zwei Jahren wieder überprüft
und nicht erst nach Ablauf der Patentschutzfrist. Wird dabei festgestellt, dass der Preis
zu hoch war, muss das betroffene Pharmaunternehmen die entsprechenden
Einnahmenüberschüsse zugunsten der Versicherten zurückerstatten. 79

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 04.07.2002
MARIANNE BENTELI

Cannabis für Schwerkranke als Medikation zuzulassen, war das Anliegen einer Motion
Kessler (glp, SG), welches im Juni 2015 im Nationalrat zur Debatte stand. Der Vorstoss
sollte noch nicht zur sofortigen Anpassung gesetzlicher Grundlagen führen, jedoch ein
wissenschaftliches Pilotprojekt erwirken, mit dem der Einsatz von natürlichem
Cannabis, anstelle von synthetisiertem Cannabis, als medizinisch wirksame Therapie
untersucht werden könnte. Gegenwärtig würden zahlreiche Schmerzpatienten in der
Schweiz ihre Beschwerden illegal mit Cannabis lindern, da eine zulässige Kur einerseits
mit komplizierten Bewilligungsverfahren behaftet ist und sie andererseits auch hohe
Kostenfolgen hat. Insofern sei der Einsatz von Cannabis, wie er in den Niederlanden
gemäss der Motionärin bereits üblich sei, im wissenschaftlichen Rahmen zu beurteilen.
Nur so könnte später auch erwirkt werden, dass Cannabistherapien von den
Krankenkassen mitfinanziert werden, was nicht durchsetzbar ist, solange
Cannabismedikamente nicht auf der Spezialitätenliste geführt werden.
Der Bundesrat stellte sich mit Vorbehalt hinter die Motion. Zwar werde unterstützt,
dass wissenschaftliche Studien die Sache aufgreifen, jedoch wollte der Bundesrat dies
lediglich im Rahmen der bestehenden Forschungskredite anregen. Die Erforschung von
natürlichem Cannabis als Gegenmodell herkömmlicher Arzneimittel sei keine
Bundesaufgabe, liess die Regierung verlauten. Es sei jedoch angezeigt, im Interesse
schwerkranker Menschen dort einen Schritt zu unternehmen und einen Beitrag zu
leisten. Die zunächst von Andrea Geissbühler (svp, BE) bekämpfte Motion wurde im Juni
nach kurzer Debatte mit 123 zu 39 Stimmen dem Ständerat überwiesen (17
Enthaltungen). Kessler setzte sich dafür ein, dass ihr Vorstoss nicht als Teil der
Drogenpolitik betrachtet werde, sondern explizit der medizinische Zweck im Zentrum
stehe. Insofern gehe es eben nicht um die Legalisierung von Cannabis als Suchtmittel.
Dieser Aspekt war es jedoch, der Geissbühler veranlasste, die Debatte führen zu wollen.
Bei einer allfälligen Aufhebung der behördlichen Bewilligungspflicht von
Cannabistherapien falle ein wichtiger Kontrollmechanismus weg. Da Cannabis neben
zahlreichen Substanzen auch das Rauschgift THC beinhalte, dürfe die
Bewilligungspraxis nicht hinterfragt werden. Insofern ortete sie sehr wohl eine
„Legalisierungstendenz“. Der Gesundheitsminister zeigte sich weiterhin offen für das
Anliegen und brachte vor allem das Interesse an weiteren Entscheidungsgrundlagen
zum Ausdruck, das aus ebensolchen wissenschaftlichen Studien gezogen werden
könnte. 80

MOTION
DATUM: 02.06.2015
MAXIMILIAN SCHUBIGER
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Soziale Gruppen

Migrationspolitik

Le député Sebastian Frehner) (udc, BS) entend Lutter contre les mariages forcés. Il a, à
cet effet, adressé un postulat au Conseil fédéral, l'enjoignant de rédiger un rapport sur
la possibilité de restreindre le droit au regroupement familial en cas de soupçon de
mariage forcé. Il prend pour exemple les Pays-Bas et le Danemark, qui limitent l'âge
minimum pour un regroupement familial en vue d'un mariage à respectivement 21 et 24
ans. Cette mesure éviterait, selon le député, la pratique du mariage forcé, en cours
dans des "cultures patriarcales". Le Conseil fédéral est d'avis qu'il faut rejeter le
postulat, des mesures existant déjà, notamment dans la cadre de la loi fédérale
concernant les mesures contre les mariages forcés, entrée en vigueur le 1er juillet 2013,
et dont l'efficacité n'a pas encore pu être complètement vérifiée. La chambre basse a
suivi l'avis du Conseil fédéral, en rejetant le postulat à 122 voix contre 70, sans
abstention. 81

POSTULAT
DATUM: 03.03.2016
SOPHIE GUIGNARD

Familienpolitik

In der Sommersession 2022 lancierte Ständerat Andrea Caroni (fdp, AR) eine
parlamentarische Initiative zur Einführung eines «pacte civil de solidarité» (PACS) für
die Schweiz. Ein entsprechendes Projekt solle sich konkret am Bericht des Bundesrats
zur Einführung eines PACS orientieren. Konkret forderte der Initiant, Paaren eine
Option zwischen der Ehe und dem weitgehend ungeregelten Konkubinat zu bieten, wie
es bereits in Frankreich und den Benelux-Staaten geläufig sei. So könnten sich
Personen in einer langjährigen Partnerschaft rechtlich absichern, ohne die
Verpflichtungen einer Ehe einzugehen. Für einen PACS erachtete der Initiant
eheähnliche Regelungen lediglich bei der Vertretung der Partnerschaft gegenüber
Dritten und bei gemeinsamen Kindern als sinnvoll; deshalb sollte dieser eher als
«Konkubinat plus» statt als «Ehe light» verstanden werden. Die RK-SR gab der
parlamentarischen Initiative als erstberatende Kommission Anfang November 2022 mit
9 zu 2 Stimmen Folge. 82

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 03.11.2022
VIKTORIA KIPFER

Bildung, Kultur und Medien

Kultur, Sprache, Kirchen

Sprachen

Wie eine Studie des Schweizerischen Nationalfonds zeigte, stehen die Schweizer in
Europa bezüglich der Beherrschung von Fremdsprachen statistisch auf Rang drei,
wobei allerdings der Grad der Kenntnisse nicht erhoben wurde, sondern nur die
Selbstwahrnehmung. Übertroffen wird dieser Wert nur noch von Luxemburg (3,0) und
den Niederlanden (2,2). Der Durchschnittswert liegt in der gesamten EU bei 1,14.
Deutschschweizer und Tessiner beherrschen im Schnitt 2,2 Fremdsprachen, die
Romands 1,7. Das Englische hat dabei eine weniger dominierende Rolle als oft
angenommen; in den drei wichtigsten Sprachgebieten belegt es nur Rang 3; besser
schnitt es beim Kriterium der Nützlichkeit ab, wo es an erster Stelle lag. 83

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 04.03.2008
MARIANNE BENTELI

Mittels einer im Winter 2018 eingereichten Motion schien Nationalrätin Gmür-
Schönenberger (cvp, LU) die Revolutionierung des Fremdsprachenunterrichts in der
Schweiz zu beabsichtigen: Sie wollte den Bundesrat beauftragen, entsprechende
Rechtsgrundlagen bzw. Konzessionen dahingehend anzupassen, dass die SRG in Zukunft
möglichst auf die Synchronisation von TV-Produktionen verzichten und stattdessen
sowohl Eigenproduktionen in den vier Landessprachen als auch englischsprachige
Filme und Serien lediglich untertitelt in Originalsprache ausstrahlen soll. Diese Idee
entsprang der Überlegung, dass der Konsum fremdsprachiger Medienprodukte, nebst
der Schule und einem längeren Sprachaufenthalt, als ein effektives Mittel zum Erlernen
von Sprachen betrachtet werden kann. Die Motionärin unterstrich ihr Argument mit
dem Verweis auf Länder wie Norwegen, Schweden, Estland oder die Niederlande. Ein
weiterer Vorteil, der sich aus diesem Vorgehen ergeben würde, wäre die
Kostenersparnis, da sich Untertitel wesentlich preisgünstiger erstellen lassen als
Synchronisationen.
Der Bundesrat zeigte zwar grosses Verständnis für den bildungspolitischen Effort des

MOTION
DATUM: 22.03.2019
MELIKE GÖKCE
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Anliegens, sah dieses aber zugleich als einen kontraproduktiven Ansatz hinsichtlich der
Erfüllung des Service-Public-Auftrags, weshalb er die Motion zur Ablehnung empfahl. Im
Grunde setze die SRG mit ihrem Zweikanalton-Verfahren, bei dem für rund 90 Prozent
der Formate eine Untertitelung zuschaltbar ist, das Anliegen der Motion bereits
weitestgehend um. Ein weiterer Kontrapunkt liege in der Benachteiligung von blinden
und sehbehinderten Personen, welche die Originalsprache nicht gut oder gar nicht
verstehen, sowie von Personen mit einer Hörbehinderung: Der Nutzen von
zuschaltbaren Audiodeskriptionen bzw. mit zusätzlichen Informationen angereicherten
Untertiteln würde dadurch eingeschränkt werden. 
Der Nationalrat schien der bundesrätlichen Argumentation beizupflichten und lehnte
den Vorstoss stillschweigend ab. 84

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Grosse Parteien

Bereits bei den Wahlen 2011 hatte die SVP die Auslandschweizer als wichtiges
Wählersegment entdeckt. Neben einer SVP-Sektion in Costa Rica wurde Ende Mai auch
eine SVP-Sektion in der Elfenbeinküste ins Leben gerufen. 85
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